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 CRIMINELLE. — Cour d assises de la Seine (2" sec-

lion) : Att'aiTê du journal le Vote universel; Éfèlfe-Me 

et
 jjazas; excitation à la haine et au mépris du gouver-

nement de la République; deux prévenus. - Cour d'as-

sises de In Charente : Affaire du curé Gothland et de 

la' dame Du Sablon; adultère; accusation d'empoisonne-

ment. 
to«HATIO»8 JUDICIAIRES. 

CimoMQUE. 
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mais n'importq. Cette loi, 
il nous faut 

>E JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
ÉCB HARLAY-DC-PALilS, 2, 

tu coin du quai de l'Horloge 

k Parie. 

(Ici lettrt* doivent ttre affraneMu.) 

ASSEMU»; LEGISLATIVE. 

La discussion des propositions relatives aux chemins vi-

taux s'est terminée aujourd'hui par une péripétie aussi 

brusque qu'inattendue. Depuis deux jours le débat se traî-

mit
 àvec une extrême lenteur sur un terrain hérissé d'une 

foije ïamendemens ; on n'en comptait pas moins de vingt 

c&aers, c'était à qui monterait à l'assaut de cette pauvre loi 

du -2Ï mai 1836; il n'était sortes de monstruosités qu'on ne 

se njûïâ lui imputer; la prestation en nature surtout était 

|
e
 point de mire de la plupart de ces projectiles im-

primés. On voulait bien avouer cependant que cette loi 

jjajuée avec tant d'acharnement a donné d'admirables 
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- Cependant, l'examen lent 
Consciencieux auquel s'est livrée l'Assemblée pen-

les deux derniers jours a dissipé bien des préven-

aons, fait évanouir bien des systèmes. La prestation enfna-

ture, ce dernier vestige de l'esclavage de la glèbe, à ce 

qu'on disait, estrestée debout, s
1
 appuyant sur le suffrage de 

quatre-vingts départeraens. Tous les. moyens termes, tous 

les expédions qu'on a employés pour la rendre moins effi-

cace ont écliqué. Un amendement de la Commission, con-

tenait tout un système nouveau sur l'emploi simultané et 

proportionnel des centimes spéciaux et de la prestation, 

est resté sur le carreau, et, en. définitive, les quatre pre-

miers articles de la loi de 1836 ont subsisté seuls, sauf 

quelques modifications de pure rédaction. 

Appelé aujourd'hui à la tribune pour combattre un a-

mendement proposé par M. Vernhette sur l'art. 5, M. le 

ministre de l'intérieur a nettement posé la question : « Les 

amendemens de principe, a-t-il dit, sont écartés; il ne reste 

plus que des changemens de détail : la loi de 1836 est sor-

tie triomphante de l'épreuve à laquelle on l'a soumise ; PAs-

semblée ne jugerait-elle pas convenable de s'en tenir pu-

rement et simplement à cette loi? » A l'instant môme l'As-

semblée s'est associée à ce vœu par l'approbation qu'elle a 

donnée aux paroles du ministre, et il n'est plus resté qu'u-

ne question, celle de savoir comment on s'en tirerait en la 
forme. 

L'honorable M. Victor Lefranc proposait un vote ainsi 

conçu; « La loi du 21 mai 1836 est maintenue; «mais, sur 

1 observation de M. le président qu'il n'y a pas lieu de vo-

tene maintien d'une loi existante, tout le monde s'est 

Prêté à la circonstance : la Commission a retiré ses amen-

demens, les représentais ont retiré leurs amendeinens, et 

I Assemblée a décidé ensuite qu'il n'y avait pas lieu à pas-

ser a la troisième délibération sur les quatre premiers ar-
ticles, seuls survivans dans ce vaste naufrage. 

Ainsi se trouve terminée une affaire qui a tenu une pla-

ce assez considérable parmi celles dont l'Assemblée s'est 

occupée depuis le commencement de la législature. Il se 

Pourra que quelques personnes trouvent à reprendre dans 

cette solution un peu mesquine d une question qui avait 

auecte d'abord de si vastes proportions. Quant à nous, 

nous en féliciterons au contraire l'Assemblée. Discuter sans 
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 véritablement pratique. 

Apres cette décision, la séance n'a pas duré longtemps, 

"erses Propositions étaient à l'ordre du jour, et notam-

ent celle de M. Favreau sur la procédure de partage des 

^ires vaines et vagues. Nous avons avons déjà dit qu'elle 

■ ait été adoptée sans grande discussion lors de la 
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délibération; il s'agissait aujourd'hui de la troi-
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 civil, concernant les cours d'eau, a été, sur la 

d'Etat, 

l'occasion de la citation directe donnée par M. le procu-

reur-général aux sieurs Joseph Vié, gérant du journal le 

Vote universel, et Maurice Treillard, auteur d'un article in-

séré dans le numéro de ce journal du 20 novembre 1850 

et publié sous ce titre : Mazas et Belle-hle. Ces deux pré-

venus, poursuivis pour excitation à la haine et au mépris 

dù Gouvernement, se présentèrent à l'audience de la Cour 

d'assises du 27 novembre, et M" Crémieux, leur avocat, 

posa des conclusions tendantes à l'audition de différons té-

moins. Ces conclusions ayant été rejetées par la Cour, les 

sieurs Vié et Treillard déclarèrent laire défaut, quittèrent 

l'audience et furent condamnés chacun à six mois de pri-

son et 2,000 fr. d'amende. Depuis ils ont formé opposi-

tion à cet arrêt par défaut, et ce matin le débat s'est en-

gagé conlradictoirement. 

Au début de l'audience, M" Crémieux a posé, au nom de 

ses cliens, des conclusions tendant à ce que, vu le pour-

voi formé par eux contre l'arrêt du 27 novembre, il fût 

sursis aux débats du fond. 

■ M. l'avocat-général Croissant a fait observer que cet ar-

rêt ne jugeait qu'une question de procédure, et il s'est op-

posé au sursis demandé. La Cour a rendu un arrêt qui re-

jette les conclusions à fin de sursis. 

Cet incident vidé, M. l'avocat-général a donné lecture 

de l'article incriminé. Voici sa teneur : 

sel contre le gouvernement ; il a rappelé les réponses 

victorieuses faites par M. le ministre de l'intérieur dans la 

séance de l'Assemblée nationale du 23 novembre, et il a 

conclu i la condamnation des prévenus. 

M* Crémieux a présenté la défense des sieurs Vié et 

Treilhrd. 

Aptès les répliques, M. le président a résumé les débats. 

Le jury a rapporté un verdict aflirmatif sur toutes les 

questims et mitigé par les circonstances atténuantes. 

En xmséqucncc, la Cour a condamné les sieurs Vié et 

Treilkrd chacun à trois mois de prison, 500 francs d'a-

mende et solidairement aux dépens ; l'arrêt a fixé à six 

mois la durée de la contrainte par corps. 
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cicbdts engagés devant la Cour d'assises 
no-

II y a quelques jours à peine, la presse républicaine enregis-
trait des laits de la plus haute gravité, et dont la responsabilité, 
sans cesser de peser sur les fonctionnaires subalternes, doit 
remonter nécessairement jusqu'au ministre de l'intérieur. Il 
s'agissait de Belle-Isle, où l'on entasse en ce moment les con-
damnés politique, parce qu 'on espère que dans cette bastille 
lointaine les vagues do l'Océan étoufferont les plaintes, les 
soupirs d'angoisses, les râles d'agonie! 

Le Vote universel n'existait pas encore, mais nous pouvons 
enfin aujourd'hui protester, au nom de l'humanité, contre les 
•èglemens de Belle-Isle, contre les cellules de Mazas, contre 

ces tombes où l 'on ensevelit des vivans. 
Nous avons donné hier la lettre de Ferdinand Gambon ; elle 

contient des faits précis, exposés avec l'accent do la vérité par 
un noble caractère, qui sait demander justice sans s'abaisser 
devant des ennemis impitoyables. Ainsi, pas un do ceux qui 
ont été soumis à celte torture cellulaire n'a échappé à des souf-
frances qui sèchent les sources de la vie. Voici un homme jeu-
ne, d'une énergie morale reconnue même par ses adversaires ; 
il a supporté sans se plaindre une longue captivité dans l'une 
des forteresses de l'Elat

r
 et quelques jours de cellule ont suffi à 

embarrasser, à alourdir sa tèle. 

Et l'on ne dira point que ce lté description si simple des tor-
tures du jour, des souffrances de la nuit, soit l'œuvre d'une 
imagination exaltée. Gambon nous apprend ce que nous sa-
vions déjà, ce qu'avait publié chacun de ceux dont les poitrines 
s'étaient resserrées sous la pression de ces voûtes maudites. 

Rcceramctil encore Ilippolyte Magen nouo ***iti.ait, ;>^**^ i^t.t 

d'autres qui l'avaient précédé, aux mystères simsires des nou-
veaux cachots des soupirs; il nous avait dépeint le sépulcre 
dans lequel tout est mesuré au prisonnier, avec une avarice 
meurtrière : l'air, l'espace, la lumière, la chaleur et la nourri-
ture. Nous savions par lui ce qu'était cette irritante solitude 
où lé proxenu, semblable au lépreux du moyeu-âge, n'a plus 
aucun contact avec les hommes. Nous connaissions le parloir, 
véritable ironie jetée cruellement au détenu, à ses amis, à sa 
famille. 

A tous les détails qui confirmaient les faits, les récits par 
nous accueillis, nous ajouterons la lettre de Gambon, et nous 
demanderons à notre tour au ministre : Comment se fait-il 
que nous trouvions dans les plaintes de tous les mômes des-
criptions, les mêmes souffrances physiques et morales? 

Certes, on ne dira point que Gambon, le prisonnier de Doul-
lens, connaissait à l'avance les récits de Magen, qui n'étaient 
pas publiés. Si l'unèt l'autre sent son cœur se serrer dans l'i-
solement', ■ JSL voix s'étouffer sous la pierre muette, ses organes 
frappés d'atonie, ses muscles atrophiés par une nourriture 
malsaine et insuffisante, c'est que chez tous ceux que renfer-
ment les cellules de Mazas vous trouverez toujours les mômes 
douleurs morales, la même prostration physique. 

Oui, ce sont les mêmes aceens, parce que l'administration 
impose partout le môme dénûment: à Belle-Isle comme à Ma-
zas, on affaiblit, on énerve, on mine lentement l'existence hu-
maine, on appauvrit la vie par d'intolérables privations, on 
ruine l'estomac par une faim lente et calculée. 

Puis, quand le prisonnier veut respirer l'air, lever les re-
gards vers le ciel, lu balle d'une sentinelle frappe les murs do 
son cachot, et il doit s'estimer trop heureux de n'avoir point 
été frappé lui-même. Il semble que l'on soit pressé d'en finir, 
que l'on trouve l'agonie enfantée par les privations trop lon-
gue et trop inefficace, que l'on veuille en un mot pousser à la 
révolte par un refus systématique de toutes les nécessités ma-
térielles et morales de la vie. On prépare l'opinion publique, 
et, même avant qu'aucune plainte se soit élevée dans la presse 
républicaine, les journaux royalistes prennent les devans et 
cherchent à dénaturer la réalité des faits. 

Vaines précautions ! là conscience du peuple vous connaît; 
elle sait votre passé; elle sait, depuis quinze ans, ce que vous 
avez fait à Doullens, à Clairvaux, au Mont-Saint-Michel ; dé-
pouillez-donc vos dehors philanthropiques, jetez le masque, 
osez dire le fond de votre pensée, décré ez la mort de vos enne-
mis sur la place publique, osez faireen plein soleil ce que vous 
accomplissez ténébreusement dans l'ombre des cachots. Ne nous 
partez plus de l'exécution de ces réglemens que vous avez faits 
vous-mêmes; et, malgré la loi, malgré les arrêts, qui veulent 
que les prisonniers vivent, dites hautement que vous exigez 
plus que la justice, (pie vous exigez qu'ils meurent ! 

Vous rouvez garder le silence ou jeter dans une de vos feuil-
les quelques notes qui dénaturent les faits, détendre votre œuvre 
et votre règlement; nous n'en dirons pas moins que votre 
droit do décréter le régime intérieur dos maisons d'arrêt ou 
de détention ne saurait aller jusqu'à rendre la vie impossible, 
jusqu a préparer lentement la phthisie, la folie ou le suicide 
du prisonnier. Il vous appartient, la loi est ainsi laite, mais a 
la condition que vous le ferez vivre, que vous ne hâterez pas sa 
fin; car, malgré vous peut-être, la peine de mort est abolie en 
matière politique. 

Il y a en France quelque chose déplus fort, déplus vivace au 
fond des consciences que tous vos réglemens contresignes Ba-
roebe, ce sont les droits de l'humanité. Ne nous opposez donc 
plus ces rébellions, qui sont votre œuvre; relormez-les, c'est 
vutre droit, c'est votre devoir. Ne mesurez point si parcimo-
nieusement au condainué l'air, la nourriture et la lumière. 

Aucune loi n'a introduit dans notre système pénitentiaire le 
régime'cellulaire; rappelez-vous ces paroles prophétiques d'un 
orateur à la Chambre des députés, le 2(1 avril 1844 : 

« Croyez-vous que, dans des 

rait indifférent île voir les prisons de 
me cellulaire? Croyez-vous qu'on ne pourrait pas laire dispa-

raître des accusés ? « . ...... . 
• Maurice Ireillard. 

M. l'avocat-général a signalé au jury les attaques vio-

lentes et odieuses dirigées par le journal k Vole umver-

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE 

(Coirespondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fonreau, conseiller à la Cour 

d'appel de Bordeaux. 

Suite de l'audience du 2 décembre. 

iFFAIr.E DU CÇllE Gd'THtAKD ET DE LA DAME DU SABLON. 

ADULTÈRE. ACCUSATION D EMPOISONNEMENT. 

{Voir la Gazette des Trib unaux des 1", 2, 3 et 4 décem-

1 ; bre ) .,, ■ ..- -. i,. . 

Après une cuui tu suspension, l'audience continue, bien 
.i cr> faim riaTlc la cnllr» nui n 'psi. 

Cette dame ? >» 

temps de crises politiques, il so-
- France soumises au régi-

que ibbscurité commence à se faire dans la salle, qui n'est 

garni: d'aucun appareil d'éclairage. Le concierge du Palais 

appoite quelques bougies, qu'il place devant M. le prési-

dent, devant M. le procureur de la République et le gref-

fier ; mais les bancs du jury, l'estrade où se placent les 

témoins pour déposer, et le siège des accusés, restent 

plongés dans l'ombre. 

M. Carigon Grand-Champs, propriétaire à Fcuillade, est 

introduit. « Le curé de Feuillatle, dit-il, a eu une alterca-

tion avec le curé de Marthon, qui voulait lui faire déclarer 

dans '/instruction qu'il était à sa connaissance que la ser-

vante du curé de Saint-Germain s'était empoisonnée pour 

se soustraire à des chagrins de famille et à la crainte de la 

misère. » C'est chez M. de Rossignac, selon le témoin, que 

ce propos aété tenu, vers le milieu du mois de février. 

M. le président fait rappeler à la barre le curé de Feuil-

lade, précédemment entendu ; un débat s'engage entre lui 

et le témoin: l'un affirme, l'autre nie, et M. le président, 

pour couper court, les renvoie s'asseoir chacun à leur 

banc. , , , , : 
Henri Duché, boulanger à Fcuillade : Le vendredi 1" 

février, le curé de Choras se trouvait chez le curé de Feuil-

lade ; j'étais présent. Le curé de Choras dit : « J 'ai appris à 

l'évéché quelecurédeSt-Germain devai t subir un emprison-
UBUJBni préventif, à IVi'asinn rln l 'air-"»© «loritKU COtlltlflUOP 

vient d'être le théâtre. — Je croyais, répondit le curé de 

Feuillade, cette affaire terminée. — Non, reprit celui de 

Choras; il parait, au contraire, d'après ce que monseigneur 

Pévêque m'a dit, qu'elle prendrait une tournure fâcheuse. 

— Mon Dieu, dit à son tour le curé de Fcuillade, je me 

doutais bien que quelque chose arriverait ; car, dans toutes 

les maisons où je me trouvais en compagnie avec le curé 

de Gothland, comme chez M. Raynaud de Fornel, je m'a-

percevais de familiarités ipii m'étonnaient. C'étaient des al-

lées et des venues dans les chambres de ces dames Mar-

chadier, Du Sablon et de Mondenard ; tout cela ne rne fai-

sait rien pressentir de bon. J'ai même averti à cette occa-

sion le curé de Saint-Germain d'être plus circonspect, à 

raison de ce qui s'était passé pour son prédécesseur, qui, 

sans l'intervention de M. de Bearn à l'évéché, aurait été 

chassé de sa cure, d'après les démarches de ces messieurs 

de Marthon et de Saint-Germain. » 

Lorsque le curé de Feuillade fut assigné comme témoin, 

je le vis, et il me dit que c'était à tort qu'on l'avait l'ait ci-

ter, car il ne savait rien. Mais lorsqu'il fut revenu d'An-

goulême, après sa première déposition, il me dit que c'était 

une chose singulière que l'on eût dit chez M. de Rossignac 

que le curé de Marthon avait eu une altercation avec lui, 

parce qu'il voulait le contraindre à dire que la servante du 

curé de Saint-C.ermaiti s'était empoisonnée elle-même. Je 

n'ai pas dit cela, affirma-t-il, mais seulement que cette 

femme avait manifesté l'intention de se détruire, parce que 

le curé Gothland voulait la renvoyer de chez lui. 

AI. te président : Vous êtes certain de la pertinence des 

faits que vous rapportez? — R. J'ai prêté serment, ce (pie 

je dis est la vérité. 

Femme Koll, aubergiste à Marlhon. Deux jeunes gens 

se sont arrêtés chez elle,, revenant de Saint-Germain, le 

soir de l'enterrement de Fannv Déguisai. Elle a su que l'un 

était son fils, l'autre son gendre. Ils paraissaient très nié-

coritens de la précipitation avec laquelle il avait été pro-

cédé à l'inhumation ; ils manifestaient des soupçons à cause 

de la promptitude de sa mort. Ils se firent servirent à sou-

per, demandèrent ce qu'il fallait pour écrire et rédigè-

rent une lettre qu'ils adressèrent au curé Gothland. 

M. le président : Vous avez entendu parler de difficultés 

qui se seraint élevées entre M. le curé de Feuillade et le 

curé de Marthon, d'une sorte d'altercation qui aurait eu lieu? 

— R. Je ne sais rien à cet égard ; on a parlé de choses 

qui auraient été dites chez M. de Rossignac. 

D. Savez-vous si M. de Rossignac aurait dit qu'il tenait 

de M. le curé de Feuillade que l'on avait faitdes efforts près 

de lui pour lui faire déclarer que Fanny Déguisai s'était 

empoisonnée. — R. Je ne sais si M. de Rossignac a dit 
cela. 

D, A quelle époque arrive la voiture de Marthon ? ■— 

II. A sept heures ; mais ces Messieurs étaient arrivés à 

quatre heures dans une voiture particulière qu'ils avaient 
louée. 

Pierre Lacrosse, facteur rural: Un jour, après le voyage 

que M. le curé Gothland avait fait aux vacances, comme 

je lui apportais sacorrespondance, il inédit ; « Savez-vous, 

l'acteur, que l'on a failli vous accuser? — Eh ! pourquoi ? 

deinandai-je. •— C'est que, me dit-il, j'ai trouve mes let-

tres farfouillées, décachetées, et que ma servante a eu Pair 

de dire que c'était vous qui les aviez remises eu cet état. 

Je ne vous soupçonne pas, me dit-il ; je vous soupçonne si 

peu, qu'à l'avenir vous garderez mes lettres par devers 

vous, quelque durée que puisse avoir mon absence. » 

D. Savez-vous pourquoi l'ancien curé de Saint-Germain, 

M. Bissette, a été obligé de quitter cette commune ; n'avez-

vous pas dit que c'était à cause de ses relations avec cette 

dame? — R. Oui, monsieur le président 

D. Qui désigniez-vous par ces mots 

— R. M""' Du'Sablon. 
D. La rumeur publique signalait donc des relations en-

tre cette dame et le curé? — R. J'en avais entendu parler; 

c'est ce qui explique ce que j'ai dil. 

M' Georgeon : Monsieur le président, perni'-tta-moi 

de demander à l'accusation si elle prétend établir qu'il y 

ait eu des relations entre M"" Du Sablon et le curé dont ii 

est question ; est-ce une arme dont on ait intention de se 

servir ? 

M. leprocureur de la République : L'accusation se ser-

vira de tous les renseignemens produits au débat; la dé-

fense ne peut sans doute avoir la prétention de lui imposer 

un système. 

M' Aurélien Desèzc : Alors la défense vous attendra 

pour arrêter le système qu'elle aura à suivre. 

Pierre Jardinier dit Canot, cultivateur : Dans la soirée 

du 21 décembre, M. le curé Gothland me lit appeler, et écri-

vit en ma présence une lettre qu'il me chargea de porter à 

M. Godin, tailleur, à Angoulême, pour que celui-ci la re-

mit tout de suite à son adresse. Il y annonçait, à ce que 

j'ai su, la maladie de Fanny, qui cependant était morte. 

M' Aurélien Uesèze : N'avez-vous pas été appelé à por-

ter des fardeaux dans le greni^ par là 

cliambre du curé, car il était impossible dépasser par l'au-

tre issue qui conduit au grenier ; il y a là une porte que je 

n'ai jamais vu ouvrir depuis trente ans que j'habite la com-

mune. 
M' Georgeon : Je prie Messieurs les jures de garder 

souvenir de celte déposition. 
JeanTouchct, maire de Saint-Germain, a appris la mort 

de Fatmy Déguisai le soir du' décès. Le lendemain, M. le 

curé est verni' lui demander l'autorisation de faire procé-

der à l'inhumation'. 

M. le président : C'est à six heures du matin qu il est 

ainsi venu chez vous? — R. Oh ! Monsieur le président, je 

ne me lève pas à six heures du matin pour donner de sem-

blables autorisations ; il était au moins huit heures. 

D. Dans votre déposition devant M. le juge d'instruc-

tion, vous avez dit que c'était à six heures; mais, adiTiet-

tons que ce fût à huit, le décès n'avait eu lieu que la veille, 

à sept heures du soir; vous savez 'que la loi ne vous per-

met d'autoriser l'inhumation, qu'après le délai de vingt-qua-

tre heures". — R. Oui, Monsieur le président ; mais l'inhu-

mation n'a eu lieu que vers six ou sept heures du lende-

main. 

D. Pas du tout, puisque le curé de Marthon, qui a pro-

cédé à 1 inhumation, était de retour à sa cure à quatre heu-

res du soir. — R. Eh bien, cela ferait vingt-tmo heures, 

puisque le décès avait eu lieu à sept heures la veille. 
m. le président : La loi prescrit un délai de vingt-qua-

tre heures, monsieur le maire ; avec ces transactions, on 

descendrait Je chiffre de l'intervalle de six heures, de dix. 

Le témoin, : Oui, monsieur le président, mais le corps 

exhalait une grande odeur Se putréfaction. 

Il est nuit close (cinq heures et demie;. L'audience- est 

levée. 

Audience du 3 décembre. 

L'audience est ouverte à dix heures. Cette fois, dans la 

partie abandonnée au publie, les femmes, sont; presque en 

majorité. A leur vaste coiffure de mousseline blanche em-

pesée, on reconnaît que ce sont des habitantes de la cam-

pagnes. Sur les bancs réservés, plusieurs dames de la vil-

le viennent t'galemeni prendre place, en ayant soin toute-

sois de se dissimuler autant que possible derrière le rang 

des témoins entendus jusqu'à ce moment. 

Le premier accusé, Gothland, conserve toujours la même 

contenance calme et assurée ; on peut remarquer cepen-

dant sur son visage des traces de fatigue, do souffrances, 
et la rougeur de ses yeux trahit l'insomnie. 

M"" Du Sablon devient de jour en jour plus abattue. Elle 

semble en proie à une fièvre persistante, et est fréquem-

ment agitée de tremblemens nerveux, qui peuvent faire 

craindre que la force ne lui manque pour assister jusqu'à 
la fin à ces douloureux débats. 

L'audiencier appelle un témoin; mais avant qu'il soit in-

troduit, le témoin Edmond Déguisai, déjà entendu, prie M. 

lé président de lui permettre une observation sur la dépo-

sition faite à la précédente audience par M. le curé de 
Marthon. 

M. le président : Parlez. 

lùhnond Déguisai : M. le curé de Marthon a dît hier 

que ma pièrc était infirme, lourde, qu'elle avait deux cau-

tères et était incapable de remplir près du curé de Saint-

Germain les devoirs de service dont elle s'était chargée. 

Ma mèré, je le déclare et je puis le prouver, était alerte, 

vive; elle n'avait pas encore atteint sa cinquantième année 

et n'avait pas deux cautères. Je demanderai à M. le curé 

Ménard de qui il tenait les renseignemens erronés qu'il a 

rapportes. 

M. le curé de Marthon : C'est la rumeur publique qui 

me l'a appris; je ne pourrais désigner nominativement per-
sonne. 

Edmond Déguisai : De même que M. le curé de Mar-

thon. M. Tronchet, maire de Saint-Germain, a déposé 

d'un fait inexact, que je qualifierais même de. faux. 11 à dit 

que j'avais chassé ma mère de chez moi. Ma mère était 

chez elle, elle ne pouvait pas en être chassée. 

M. le procureur de la République : Eu effet, le lover 

était à son nom; c'était elle qui puyait les termes au pirn 
prié taire. 

M. le président : Le témoin Jean Touchet est-il pré-
sent? 1 

L'audiencier : Non, Monsieur le présideul. 

MHe président : Ce témoin, du reste, est l'ami de la 

famille Du Sablon; on rapporte même qu'il fait chaque 

jour escorte aux accusés, lorsqu'ils sont amenés à l'au-
dience. 

Le témoin Henri Duché, boulanger, entendu hier, est 
rappelé. 

M. le président : N'avez-vous pas reçu des confidences 

de Jeanne Verne, la servante de M. Du Sablon, qui a été 

mise eu arrestation sous prévention de faux témoignage? 
Henri Duché : Avant-hier, dans la salle des témoins 

nous étions devant le feu; je dis à Jeanne Berne : « U vous 

est arrivé bien des malheurs depuis que vous avez quitté 
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Feuillade; vous auriez bien mieux fait de rester chez M. de 
Rossignac. » Je lui demandai s'il était vrai que Fanny Dé-
guisai se fût empoisonnée; si elle, qui l'a soignée pendant 
tout le temps de sa maladie, elle l'avait vue mettre de 
la poudre blanche dans les boissons qu'elle lui pré-
sentait. 11 y avait là un autre témoin, une femme 
qui a mal au bras. Jeanne Berne me répondit quelle n'a-
vait jamais rien vu de semblable. « Il s'agirait d : empêcher 
mon père et ma mère d'avoir la tête coupée, que je ne di-
rais pas que j'ai vu Fanny mettre de la poudre blanche 
dans ses breuvages ! » (Vive sensation.) 

M. le président fait rappeler Jeanne Rcrne, qui assiste à 
l'audience sous la garde d'un gendarme. « Persistez-vous, 
lui demande-t-il, dans vos déclarations d'hier? La Cour 
se proposait de vous rappeler avant la fin des débats pour 
vous demander si vous aviez bien réfléchi à votre position. 

Jeanne Berne : Je ne peux pas dire autrement que ce 
que j'ai dit. 

M. le président : Henri Duché affirme cependant que 
vous lui avez dit avant-hier," dans la salle des témoins, tout 
le contraire de ce que vous avez déclaré à l'audience de 
hier. 

Jeanne Berne : Je ne puis l'empêcher de parler comme 
il veut. 

Henri Duché : Je persiste dans ce que je viens de dé-
clarer. Je regrette de ne pouvoir citer le nom de la femme 
qui a mal au bras et qui était présente. 

M' Aurélien Vesèze : Quelle est la position du témoin 
Henri Duché vis à vis de M. Du Sablon? 

Henri Duché : Je n'ai rien contre M. Du Sablon ;' je dé-
pose en toute liberté de conscience. 

M' Aurélien Desèze : N'avez-vous pas eu avec lui nne 
difficulté, plus qu'une discussion ? 

Henri Duché : Nous avons eu une difficulté à l'époque 
des élections générales, mais tout cela est oublié. Je n'ai 
contre M. Du Sablon aucune rancune, et l'on ne suppose 
sans doute pas que, d'aucune façon, je puisse dire autre 
chose que la vérité. 

Pressé par M" Aurélien Desèze, le témoin Duché expli-
que que, ne voulant pas se mêler de politique, il s'était 
interdit de distribuer aucun bulletin. Cependant un élec-
teur, qui n'en avait pas au moment du vote, ayant insisté 
pour qu'il lui donnât le sien, il le lui remit. M. Du Sablon, 
survenant alors, arracha ce bulletin, qui portait le nom de 
Pierre Bonaparte, des mains de l'électeur auquel le témoin 
l'avait remis, en disant que ceux qui voteraient ainsi étaient 

blon sa conduite j oSpNï^nffiB^ W^cha à JVL Du Sa-
différend, saisitHenri Duché à la cravatte et provoqua une 
sorte de lutte. 

Cette affaire fut assez grave pour donner lieu à une ins-
truction judiciaire, suivie, à la vérité, d'une ordonnance de 
non lieu. 

M. Edouard Tufan, sous-lieutenant au 44 e régiment de 
ligne, actuellement en garnison à Sédan. Il y a une vingtaine 
de jours j'ai été interrogé par commission rogatoire sur 
divers points. On m'a demandé si le curé Gothland avait 
pu, depuis son incarcération, communiquer avec M mo Du 
Sablon. Je dois dire à MM. les jurés que j'étais moi-même 
détenu à raison d'un duel. D'après les dispositions des 
lieux, il y avait, selon moi, impossibilité absolue à ce qu'il 
y eût aucune communication entre M ,no Du Sablon et le 
curé. Mm" Du Sablon n'est descendue qu'une seule fois dans 
la cour ; elle était accompagnée de M"" Tessier, gardienne 
à la prison, qui ne la quittait jamais. 

On m'a interrogé sur un autre fait, qui est celui-ci : Un 
nommé Desbois, condamné détenu, m'a raconté qu'ayant 
demandé au curé Gothland comment était morte la femme 
Déguisai, celui-ci lui avait répondu : « Cette g.. ..-là s'est 
empoisonnée par jalousie. » 

Le nommé Desbois m'a raconté, en présence d'un autre 
prisonnier nommé Rivaud, que le curé Gothland, en cau-
sant avec lui, lui confia qu'un jour qu'il était en goguette, 
ayant été appelé à porter le bon Dieu à une pauvre femme 
qui se mourrait, d perdit en route le bon Dieu ; u ne sen 
aperçut qu'en arrivant. « C'était assez embarrassant, dit-il, 
mais mai'oi, je lui ai fait les grimaces d'habitude. Elle crut 
avoir avalé le bon Dieu, et tout alla pour le mieux. » 

M° Georgeon : Ce n'est pas à vous que l'accusé Goth-
land a fait ces confidences? — R. Non, Monsieur le prési-
dent ; je rapporte textuellement les paroles du détenu Des 
bois ; je ne sais rien de plus. 

M. Pierre-Louis Filhotte, sous-lieutenant au 44' de li 
gne, dépose des mêmes faits que le lieutenant Tufau. 11 

était dans son lit, lorsque les détenus Desbois et Rivaud 
racontèrent l'histoire de la perte de l'hostie par le curé 
Gothland. Cela lui parut tellement infâme que, depuis lors, 
il ne voulut plus avoir aucunrapport avec Gothland, dansla 
chambre duquel il montait quelquefois auparavant. 

On lui a demandé, comme au précédent témoin, si M'"' 
Du Sablon avait pu communiquer avec son co-accusé Goth-
land ; il ne le pense pas. Cependant il croit devoir dire 
qu'illuiest arrivé, àlui témoin, lorsqu'il descendait le ma-
tin dans la cour pour se laver, de voir M mc Du Sablon à sa 
fenêtre, et lui demander de ses nouvelles. M°" Du Sablon, 
dans ces occasions, se retirait aussitôt de sa fenêtre. 

M. le président : Croyez-vous que Jeanne Rerne , la 
servante des époux Du Sablon, qui était aussi détenue 
alors, ait pu communiquer avec le curé ou avec sa maî-
tresse ? — R. Je ne le pense pas. 

Desbois, détenu en vertu d'une condamnation en trois 
années d'emprisonnement pour abus de confiance : M. le 
procureur de la République est venu il y a quelques jours 
à la prison. Il m'a parlé d'un propos que j'aurais tenu il y 
a près d'un an. Je ne me rappelais d'abord rien de cela ; 
puis, en réfléchissant, je me suis souvenu de ce à quoi on 
faisait allusion. 

D. Ces propos, les teniez-vous directement de l'accusé 
Gothland? — R. Non, Monsieur; j'avais entendu dire cela 
par mes camarades. On fait beaucoup de caquetages dans 
les prisons; le lendemain on ne se rappelle pas ce que l'on 
a dit la veille. 

D. Enfin vous rappelez-vous ce propos relatif à la mort 
de la servante du curé : « Cette g -là s'est empoison-
née par jalousie! » — R. Non, je n'ai jamais eu connais-
sance de ce propos, je n'ai pu par conséquent le répéter. 

M. le lieutenant Tufau est rappelé; il affirme tenir le 
propos de Desbois, qui lui a dit le tenir lui-même du curé 
Gothland. 

M. le président : Le jury appréciera. (Au témoin) Et 
l'autre propos, l'histoire de l'hostie perdue alors que le 
cui'é portait les derniers sacremens à une pauvre femme? 
—-R. Quant à ce qui est de cela, oui, j'ai entendu ra-
conter cette histoire, mais par des camarades de prison, 
et non pas par le curé lui-même. 

Firmin Rideau, condamné à cinq ans d'emprisonnement 
pour attentat à la pudeur, a eu connaissance des propos 
attribués au curé Gotland, mais il ne les tient pas de lui-
même. 

Louis Menaud, greffier à la justice de paix d'Angou-
lême, a été détenu à raison du même duel que MAL les 
sous-lieutenans Filhotte et Tufau. Un détenu nommé Lotte, 
qui occupait une chambre communiquant à celle de Goth-
land, lui a rapporté des conversations qu'il avait eues avec 
cet accusé. Ainsi Lotte ayant dit à Gothland : « Vous n'ô-
terez de la tête de personne que vous soyez l'amant de 
M"" Du Sablon. — Vous croyez? » répondit en souriant 
le curé, d'un air qui voulait dire : Cela pourrait bien être 
vrai. 

Un autre jour, Gothland se regardait dans une glace. 
« Vous engraissez ? lui demanda M. Lotte. — Non, ré-
pondit-il ; je regarde ma figure ; croyez-vous que si j'étais 
l'amant de M n" Du Sablon, ce visage-là lui ferait déshon-
neur ? » Le curé Gothland dit aussi que M"" Du Sablon ne 
resterait pas avec sou mari ; qu'il l'enlèverait et qu'il fe-
rait bien, car il n'avait pas de fortune, lui, et elle, elle en 
avait. 

( M°" Du Sablon , qui , depuis l'ouverture de l'au-
dience, paraît en proie à une vive émotion, se couvre le vi-
sage de son mouchoir, et ne parvient qu'à grand' peine à 
cacher ses larmes et à étouffer ses sanglots.) 

M. le président, au témoin : Vous n'avez pas entendu 
dire qu'en apprenant la tentative de suicide de M"" Du Sa-
blon , il l'avait fortement blâmée comme compromet-
tante? 

Le témoin : Oui. 
D. Lotte vous a-t-il manifesté sen opinion personnelle 

sur l'accusé Gothland, ce qu'il pensait personnellement des 
faits qui lui étaient imputés? — R. M. Lotte m'a dit que, 
dans sa conviction, Gothland était coupable de la plupart 
des faits qui sont à sa charge. 
. M. leprésidenl : Témoin, vous avez assisté en qualité 
de commis greffier à toutes les phases de l'instruction. Le 
5 février, lorsque la justice s'est transportée chez M. Du 
Sablon, on lui a demandé s'il avait en sa possessiDn de 
''arsenic; il répondit que oui; il monta dans sa chambre, où 
vous le suivîtes ; il ouvrit son secrétaire, prit le flacon qui 
contenait l'arsenic, et aussitôt il tomba comme frappé ce la 
foudre.—R. Oui, Monsieur le président ; je me hâtai d'ou-
vrir la fenêtre ; je lui donnai des secours; je crus qu'il 
était frappé d'apoplexie. (Mouvement. — Rumeur.) Peu 
après, M. Du Sablon reprit ses sens ; enfin il revint à son 
état normal. 

M. le président : Cette circonstance n'a pas été consi-
gnée au procès-verbal ; elle était bien grave cependart. — 

Non, Monsieur le président, il n'en a pas été fait nen-
tion ; mais, pour moi, j'en fus bien vivement impres-
sionné. 

D. Lorsque, toujours dans le cours de l'instruction. M. 
le juge instructeur eut saisi les lettres de M m * Allier, Goth-
land, en parlant sans doute de sa servante Fanny, ne s'é-
cria-t-ilpas:« Celtes.... maq..., elle était capable de tout!» 
— R. Oui, Monsieur le président. M. le juge d'instruction 
ne crut pas devoir consigner au procès-verbal ces gros-
sières paroles, qui contrastaient si péniblement avec la robe 
de l'accusé ; en sortant delà prison, il me dit : « J'ai peut-
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déposition, a paru difficilement se contenir, est devenu \our 
à tour pâle et d'une extrême rougeur, se lève vivement 
sur son banc et s'écrie : « Je n'ai pas dit cela ! cette dépo-
sition est fausse! » 

M. le président : Taisez-vous, accusé, vous n'avez pas 
le droit d'insulter les témoins. 

Gothland : Je le répète, cette déposition est fausse ! 
(Mouvement.) 

M' Aurélien Desèze : Monsieur le président, voulez-
vous bien demander au témoin si, lorsque M. Du Sablon 
a remis son flacon d'arsenic à M. le juge d'instruction quile 
lui demandait, ce magistrat a fait quelque remarque, quel-
que observation? — R. Non, Monsieur le président. M. Du 
Sablon est tombé sans connaissance, sans que M. le juge 
d'instruction lui eût dit un mot. 

Ijotte, ancien maire de la commune de Cicogne, con-
damné à cinq ans de réclusion pour complicité de vol par 
recel: Lorsque le secret auquel avait été mis l'accusé Goth-
land fut levé, celui-ci vint dans la cellule du témoin qui 
communiquait à la sienne, Gothland lui dit que sa servante 
Fanny Déguisai s'était empoisonnée elle-même ; qu'il n'a-
vait, du reste, aucune inquiétude sur l'issue de son affaire; 
que la servante de M m " Du Sablon et d'autres femmes dé-
poseraient que Fanny versait de l'arsenic dans ses bois-
sons. 

V>. 11 -roua a parlô do ooo i>e-Uvfcï©no ava-> M
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— R. Mais, oui; il suffisait qu'il portât la soutane pour 
devenir plus qu'un autre l'objet de plaisanteries. M. Goth-
land aime beaucoup à plaisanter et à rire, je ne lui cachai 
pas que l'on disait qu'il était l'amant de M™ Du Sablon, ce 
qui le fit rire. Une autre fois je déjeunais, il entra dans ma 
chambre et se regarda dans mon miroir. 

Comme en prison, dit le témoin (dont la figure épanouie, 
le remarquable embonpoint, le ton de gaîté, font un con-
traste singulier avec sa situation), comme en prison on n'a 
autre chose à faire que de s'amuser et de rire, je lui dis : 
« Vous regardez si vous dépérissez ? — Non, répondit-il 
en riant; puisque l'on dit que je suis l'amant de M me Du 
Sablon, je regarde si une figure comme celle-ci ne peut 
pas lui laire honneur.» 

Gothland : Je n'ai pas dit cela. 
Letémoin : Ah! ne me démentez pas, M. Gothland! Vous 

me feriez dire des choses... 

M. le président : Que pourriez-vous dire? expliquez-
vous ? — R. S'il prétend que je suis un menteur, je pour-
rais dire que, quand je revins à la prison après avoir dé-
posé au parquet, Gothland me pria d'entrer dans sa cellule 
et me demanda ce que j'avais dit. Je ne fis nulle difficulté 
de le lui répéter, et il ne fit pas une seule objection. 

D. Lorsque vous lui parliez de ses relations avec M me 

Du Sablon. En convenait-il?— R. Il riait, comme toujours. 
D. Ne vous dit-il pas qu'il l'enlèverait à sa sortie de pri-

son ? — R. Il me dit qu'il ne tenait pas beaucoup à la sou-
tane, qu'il la mettrait bien de côté s'il trouvait une femme 
riche, comme M"' c Du Sablon. 

D. Ne vous parla-t-il pas de la tentative de suicide de 
Mme Du Sablon? — R. Oui; il en témoigna son méconten-
tement en disant que cela le compromettait. 

1). Paraissait-il étonné que M. Du Sablon eût voulu aussi 
se suicider? — R. Il me dit à cet égard : >< Ah! il est si 
bête!» (Hilarité générale.) 

D. Un jour ne vous parut-il pas, contre son ordinaire, 
inquiet, tourmenté? — R. Oui, monsieur le président. Je 
lui dis :«Qu'avez-vous donc, mon voisin? vous n'êtes pas 
gai comme de coutume. — Oui, me répondit-il ; j'atten-
dais ma sœur, et elle ne vient pas. Je suis tourmenté parce 
que, la dernière fois que ma sœur est venue, elle m'a dit 
que M. Du Sablon lui avait dit que si le malheur voulait 
que je fusse condamné, elle n'aurait rien à craindre, qu'il 

Germain, se seraient établis entre cette dame et le suc-
cesseur de celui-ci. 

Le jour de l'exhumation, le témoin alla à Saint-Ger-
main; il entra chez M. Du Sablon, avec lequel il a des rela-
tions d'amitié. M. Du Sablon lui présenta une lettre ano-
nyme qu'il venait de recevoir, et dans lequclle on le 
traitait de cornard. « Usez, » dit-il. Puis il ajouta : « J'en 
ai reçu déjà d'autres semblables ; mais cela ne fait rien ; 
j'ai confiance en ma femme (elle était présente); toutes 
les lettres anonymes n'ébranleront pas ma conviction. 

Marie Pcchelon, femme Duvignon : M. le juge d'ins-

M. Gigon : Je croyais l'avoir lu dans la déclaration , 
Du Sablon. S'il n'y a pas eu de laudanum X de 

mieux encore, car l'empoisonnement aurait cédé à' un GSt 

tion d'autant plus innocente. Fanny était une lourde f^°~ 
me ; elle était malade d'une gastrite. Le dimanche ell ' ~ 
lite, le mardi elle est prise de vomissemens après
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mangé une soupe blanchie. Cette soupe était-elle em^-
1
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sonnée? Rien ne l'indique ; toute personne qui
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trite vomit fréquemment. Il n'est pas nécessaire pour^8 ' 
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prendrait soin d'elle pour taute sa vie. 
» - Eh bien ! lui repondis-je, n'y a pas grand malà cela ; 

tant mieux s'il assure l'avenir de votre sœur. — Très bien ! 
merépliqua-t-il, très bien! pour vous; mais c'est que moi 
je connais le père Dn Sablon ; il est bon de là (et il fit un 
geste), et je ne suis pas rassuré. » 

M. le président : En terminant votre déclaration consi-
gnée aux pièces, vous avez dit que le curé avait une con-
duite ignoble ; qu'il appelait les choses par leur nom ; qu'il 
avait des rapports d'une immoralité odieuse avec d'autres 
prisonniers, enfin que c'était un misérable? — R. J'ai dit 
que c'était un misérable, parce qu'il n'étaitpas riche, et que 
c'était un homme qui avait de la méchanceté. (Rumeur.) 

M. Rivaud- Mathelon, juge de paix du canton de Mont-
brou : Je ne connaissais pas M"" Du Sablon avant cette af-
faire. J'avais entendu dire que le précédent curé de Saint-
Germain avait été obligé de quitter sa cure, à cause de ses 
rapports avec M** Du Sablon. Depuis l'événement qui 
donna lieu à l'affaire actuelle, beaucoup de personnes pen-
sent (pie les mêmes rapports qui auraient existé entre le 
curé Bissette, et qui l'obligèrent à quitter la cure de Saint-

truction m'a appelé pour me demander si mon fils n'a-
vait pas reçu une lettre scandaleuse. Je lui dis que oui, 
que mon fils m'en .avait parlé; que cette lettre contenait un 
tas de balivernes, de balourdises. Il la reporta à Mm * Du 
Sablon et la jeta au feu devant elle, en lui disant : « Te-
nez, voilà votre lettre ; si elle était d'une demoiselle, je 
pourrais en rire; mais vous êtes mariée, voilà ce que j'en 
fais. » Et il jeta la lettre dans le feu. 

D. N'y a-t-il pas eu aussi un fait relatif à un chanson-
nier? — R. Oui, Monsieur; il y a dix-huit mois environ, 
M"" Du Sablon remit à ma fille un-volume do chansons 
pour mon fils. Je jetai les yeux sur ce volume; je lus seu-
lement un couplet et je ne crus pas pouvoir remettre ces 
chansons à mon fils; je rendis le volume à M'"* Du Sa-
blon. A ce sujet, je dis à mon fils : « Vraiment M"'e Du 
Sablon est bien légère ; elle t'envoyait un chansonnier peu 
convenable.—-C'est vrai, répondit mon fils, elle est un peu 
légère, car elle m'a écrit une lettre. » Et ce fut alors qu'il 
me raconta ce que je viens de rapporter plus haut. 

M. le président, à M ,ne Du Sablon : Accusée, vous avez 
toujours nié avoir écrit cette lettre. — R. Oui, Monsieur ; 
j'ai écrit simplement un billet. 

D. Que contenait-il, ce billet ?— R. Une chanson. 
D Nous allons entendre le fils du témoin; vous vous 

expliquerez alors. 
Le témoin : Je dois dire que presque toutes les fois que 

j'ai eu occasion d'aller chez M"" Du Sablon, je la trouvais 
occupée à écrire. « Mon Dieu, lui demandai-je, à qui donc 
écrivez-vous toujours comme cela? Elle me répondit: 
« C'est vrai, dans ma solitude j'écris beaucoup; je fais 
ainsi des lettres que je ne mets pas à la poste, que je n'en-
verrai jamais. » 

Georges Duvignon, élève pharmacien : Un jour j'avais 
été à Saint-Germain et j'étais passé chez M. Du Sablon qui 
était absent; alors je rentrai chez moi. Le soir, M'"" Du Sa-
blonm'envoya un chansonnier avec une petite lettre. Je mis 
■ "la sur la table de nuit. Le lendemain, je rendis à M"" 

D. Que contenait cette lettre? — R. Mon Dieu ! u y a 
de cela trois ans, je no me le rappelle pas; elle ne conte 
nait pas grand' chose; je n'y ai pas attaché d'importance. 

D. Pourquoi alors la lui avez-vous rendue? — R. C'est 
que le domestique de ma mère, en la recevant, avait dit 
à ce que j'avais appris : ■< Si M"'c Duvignon était ici, je ne 
me chargerais pas de remettre cette lettre à son fils.» Cotte 
réflexion d'un homme qui pouvait faire quelque bavardage 
me décida uniquement à remettre cette lettre à M"" Du 
Sablon. 

D. Vous êtes voisin des époux Du Sablon, à Saint-Ger-
main ; vos bonnes relations avec cette famille ne vous por-
teraient-olles pas à dissimuler à la justice une partie de la 
vérité? — R. Non, Monsieur, je dis les choses comme 
elles se sont passées. 

D. Et après avoir ainsi rendu à M"" Du Sablon la lettre 
qu'elle vous avait envoyée, ce qui montrait assez que vous 
ne vous souciez pas d'engager avec elle une correspondan-
ce, vous n'avez pas été étonné, un an plus tard, de ce que 
Mmc Du Sablon vous envoyât encore par votre sœur un 
chansonnier que vous ne lui demandiez pas? — R. Je n'ai 
su cela que par ma mère. 

M. le président, à M"" Du Sablon : Vous venez d'enten-
dre M me Duvignon et son fils, qui certes no sont pas des 
témoins hostiles ; qu' avez-vous a répondre sur ce double 
fait d'envoi d'une lettre d'abord, puis un an plus tard d'un 
chansonnier? — R. Je n'ai fait qu'un seul envoi, celui dont 
j'ai parlé tout à l'heure, un billet contenant une chanson. 

M. le président : Ainsi, vous niez avoir envoyé le chan-
sonnier que la fille de M me Duvignon a remis à sa mère?— 
R. Non, Monsieur, je ne l'ai pas envoyé. 

M. le président : Les jurés apprécieront. 
La liste des témoins à charge est épuisée. L'audience est 

suspendue. 

Les accusés ne quittent pas leur banc pendant les quel-
ques momens de repos accordés à MM. les jurés. Mme Du 
Sablon se couvre complètement le visage, pour se sous-
traire à la curiosité de la partie reculée de l'auditoire, qui 
monte en tumulte sur les bancs et cherche à se rapprocher 
le plus possible de l'intérieur du prétoire. 

AUDITION DES TÉMOINS A DÉCHARGE. 

Claude Gigon, docteur en médecine, a été commis par 
la justice pour se rendre à Saint-Germain le lendemain de 
la tentative d'asphyxie de M. et de M"'" Du Sablon. Sa 
mission consistait à constater si l'état de Mmc Du Sablon 
permettait son transport à la prison d'Angoulême. Cette 
dame était alitée, on proie à une fièvre violente : le témoin 
ne crut pas que ce transport pût s'opérer sans entraîner de 
très graves conséquences. 

Le témoin déclare que Pesprtt de la commune était tout 
entier favorable aux époux Du Sablon, à la femme sur-
tout. 

Ainsi, M. Gigon était descendu à l'auberge delà femme 
Koll; celle-ci déplorait l'erreur dont W° Du Sablon était 
menacée de devenir l'objet: « U n'y a plus, disait-elle, de 
sûreté pour les honnêtes femmes de ne pas être victimes de 
la calomnie.» 

Les deux huissiers qui m'accompagnaient pour procéder 
à l'arrestation de M"1" Du Sablon, dit le témoin, ont vu 
comme moi, et pourraient en déposer, que par tout le pays, 
à Saint-Germain, dans la campagne, il n'y avait qu'une 
voix pour plaindre la famille Du Sablon, dont on vantait 
la charité qui s'exerçait sur tous, pauvres et riches. On 
blâmait seulement M. Du Sablon d'avoir laissé les prêtres 
s'introduire dans sa maison ; à ce sujet, l'un d'eux citait un 
proverbe que j'ai retenu dans son naïf patois : « Lous prê-
tres et lous pizous salissou la maisou. » Les prêtres et les 
pigeons perdent les maisons.» (Hilarité générale.) 

Le témoin Gigon entre, sur une première question que 
lui pose M. le président, dans une discussion technique 
dans laquelle il se pose en contradicteur des hommes de 
l'art entendus à l'ouverture du débat, et surtout de M. Le-
sueur. 

Uans une 
ts, l eau 

voquer les vomissemens qu'il y ait de 1 arsenic 
soupe. Dans une gastrite , on vomit les alimen 
même. 

M. Montalembert, dans son procès-verbal d'autnn i 
constate qu'il y avait congestion cérébrale, inflammat'6' 
des membranes du cerveau , eh bien ? jamais, dans nul '°n 

d'empoisonnement par l'arsenic, on ne trouve d'inflaninf18 

tion du cerveau. ""U&a-

Dans l'opinion du témoin, il y a d'extrêmes difficuiu 
pratiquer un empoisonnement successif; un homme d i* 
science pourrait peut-être pratiquer un empoisonnemenn 
cette nature, mais quiconque serait étranger à la conn 
sauce et à la manipulation des poisons y échouerait U1S 

M. leprésident : Je ne sais si mes souvenirs sont'fidfkï 
mais je crois que, dans l'affaire Laffarge, M. Orfilaa :fS ' 
bli que l'empoisonnement avait été successif. 

M. Gigon : Rien n'est moins prouvé pour moi 
fait, à savoir, que l'empoisonnement de M. Laffarge aU^ 
successif. Gela a été dit dans l'instruction, mais non ^ 
établi contradictoirement aux débats. -"fils 

M. le procureur de la République : Il a été au contra' 
parfaitement établi qu'il y avait eu de l'arsenic mêla ̂  
aux boissons, aux tisanes; qu'il y en avait même eu d" ^° 
prégné jusque dans les gilets de flanelle. 

M. Gigon : M. Montalembert, dans son rapport ' 
gnale, outre l'inflammation du cerveau, une inflamma't'

S1
~ 

de l'estomac. Or, ce diagnostic a souvent lieu dans 1 P
 10A 

Dans mon âme et conscience, dit-il, Fanny D guisal n'a 
pas succombé à un empoisonnement successif par l'acide 
arsénioux,mais bien à une gastro-entérite et à une ménin-
gite (congestion du cerveau). 

Après un court débat entre lui et M. Montalembert con-
tre l'opinion duquel il soutient que l'acide arsénieux est 
msapide, tandis que celui-ci déclare en avoir goûté, et as-
sure que cette substance vénéneuse a un goût stiptiq'ue très 
prononcé, qu'il occasionne à la gorge une chaleur brûlan-
te à la nature de laquelle on ne peut se méprendre M Gi-

gon entre dans des développemons scientifiques 'très 
étendus snr les effets de l'empoisonnement par l'acide 
arsénieux. La maladie de Fanny, dit-il, a commencé le 
dimanche, mais les accidens se sont arrêtés le lundi après 
que M. Du Sablon eut administré une potion calmante Or 
je ne concevrais pas que douze gouttes de laudanum eus-

-dans leca<! 
de gastro-entente, mais jamais dans le cas d'empoisom 
ment par l'arsenic. J'invoque à cet égard l'opinion de M~ 

Orfila, et surtout son observation sur l'empoisonnement d 
nommé Soufflard, qui s'empoisonna à la Cour d'assises t 
mourut dans d'horribles souffrances, et chez lequel on n 
constata ni inflammation du cerveau ni inflammation 
l'estomac. 

M. le président : Pouvez-vous affirmer qu'il
 n

'
v a

^ ■ 
mais mneommiuanm entre l'inflammation du cerveau!M 
è.t l'estomac, dans les cas d'empoioo„.>o

mont
 ^ r*u^t 

M. Gigon : Monsieur le président, u>^
 pst

 ., 
sèment possible; mais il y a 99 à parier conl™ ureu" 
concommittance n'aura pas lieu dans ce cas donne ^Ue 'a 

■M. le président, à M. Montalembert : Monsieur le doc 
teur, croyez-vous, vous qui avez une si parfaite connais-
sance de l'affaire, à l'empoisonnement successif? 

M. Montalembert : Oui, j'y crois. (Sensation.) 
M. le président : Si M. Lesueur se trouve présent je 

l'invite à s'expliquer sur la déposition de M. Gigon. ' 
M. Lesueur, chef des travaux chimiques de la Faculté 

de médecine de Paris, s'avance au pied de la Cour. 
M. le président : Vous venez d'entendre, Monsieur, i

a 
discussion à laquelle s'est livré le docteur Gigon. L'opinion 
qu'il a émise, contradictoirement à la vôtre, a-t-elle ébranlé 
votre conviction ?—R. En rien. 

D. Elle reste tout entière dans les termes où vous l'avez 
formulée? — R. Je respecte l'opinion de M. Gigon, comme 
je crois que l'on doit respecter la mienne. Je me réfère aux 
conclusions démon rapport; je n'en retranche rien, rien! 

M. le procureur de la Républiqae : Veuillez cependant 
présenter à la Cour et au jury les observations dont la dé-
position de M. Gigon peut vous paraître susceptible. 

.M. Lesueur : M. Gigon a commis une erreur, quand il a 
dit que l'arsenic n'a pas de saveur ; tout au contraire, l'ar-
senic a une saveur acre, comme une pomme verte. Admi-
nistré en grande quantité, c'est cette saveur qui dénote tout 
d'abord sa présence. Administré en petite quantité, l'arse-
nic n'a pas de saveur; mais il aune saveur atroce pris en 
grande quantité. C'est ce qui s'est manifesté dans le cas dé 
Soufflard, sur lequel je reviendrai. 

M. Gigonaparlé du cas probable d'une indigestion; j'a-
vais pensé aussi à la possibilité d'uneindigestion, Cettefem-
me, dit le médecin qui a soignée la femme Déguisai, avait 
mangé de la viande; mais on sait ce que c'est que le garde-
manger d'un curé de campagne, elle n'a pas dû en manger 
beaucoup ; elle a pu avoir une mauvaise digestion, mais pas 
une indigestion. Je ne connais pas d'ailleurs d'indigestion 
qui puisse occasionner des vomissemens toute la nuit du 
dimanche, tout le lundi, tout le mardi, toujours! toujours! 

Si la malade a vomi avec cette persistance, c'est qu'elle 
avait absorbé de l'arsenic le lundi, c'est qu'on lui en don-
nait le mardi. Je remarque que la malade n'a pas de fièvre 
le dimanche, ni le lundi, ni le mardi ; ce n'est que le mer-
credi que la fièvre commence kpointer, pour me servirde 
l'expression du médecin qui la soignait. 

Examinons l'effet de l'acide arsénieux. Pour ma part, 
j'ai fait depuis trente ans de nombreuses expériences sur 
cette substance toxique. 

L'acide arsénieux agit sur le système circulatoire et sur 
le système cérébral. Le mercredi il y a le pointage de la 
lièvre ; le dimanche, oh n'avait pas donné assez d'arsenic ; 
le mardi,, on en donne davantage; elle n'en 'a pas senti la 
saveur : cela se conçoit dans une soupe. Le mercredi, poin^ 
la fièvre, à la fièvre succèdent les symptômes successus 
de l'empoisonnement, et enfin le refroidissement des 
mains, gagnant bientôt les bras, remontant aux épaules; 

et enfin la mort. 
M. Gigon a avancé que, dans l'empoisonnement par 1 ii

r
' 

senic, on ne retrouve jamais les signes de l'inflammation 
du cerveau. U a dit que, notamment dans l'empoisonne-
ment de Soufflard, il n'y avait pas eu d'inflammation oe 

cette nature. 
Eh bien ! c'est moi qui ai procédé à l'ouverture du corp 

de Soufflard ; lorsque nous avons ouvert le crâne de k°u 

flard, nous avons coupé la substance cérébrale: u . c°, 
lait, il suait du sang tout le long de la tête. J'ai examm

e
^ 

rapport de M. Montalembert ; j'y vois qu'après chaque i 
cision au cerveau il a coulé des goutelettes rosées. 

Dans le cerveau de Soufflard il y avait des gouttelettes^ 

mais dans l'intervalle il y avait une sueur de sang. Eh ni • 
si Soufflard avait vécu un peu plus longtemps, cette su 
de sang serait devenue piquetée. 

M. Gigon : Dans l'observation, vous n'êtes pas 
comme ayant fait l'autopsie. . j gj 

M. Lesueur : C'est moi qui l'ai faite ; c'est moi qui . 
disséqué les muscles, qui ai examiné le foie ; c'est mo 1 
ai tout étudié dans le cadavre de Soufflard ; je puis dire q 
je l'ai fait cuire des pieds à la tête. (Mouvement.) 

Je le déclare donc, M. Gigou se trompe quand "^jLp 
dans l'empoisonnement par l'arsenic, il n y a pas m 
mation du cerveau. jjg 

M. le président : Quelles sont, monsieur Lesueu , 

conclusions auxquelles vous vous arrêtez?
 ;

 dmetsp*
3 

M. Lesueur 
,ge 

Je conclus ceci : c'est que iç 
l'indigestion; c'est que la femme Fanny a dû être ^ 
sonnée le dimanche, empoisonnée le mardi, 'l u ,,j

r
dcs 

core été empoisonnée le mercredi. Je ne puis |« lS s0\ ^s-
conclusions de mon rapport; s'il le fallait, si l'eu

 ,n
 p

otl
r 

^sail encore, je demanderaisà prêterun autre seriiic» • 
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mies symptômes do l'empoisonnement; j 'é-
 L

n
 în non*: mais ie ne dois pas cbar-ni, iJ • 7\ro comme je peux, mais je ne 

Se |a JU
 cés. Je ne puis pas dire autre cl :hose. Il est ex-

fdes aCT«rnbaî)ïe qu'il y a eu empoisonnement succes-
i
:.

iV
Tiue«t l ,lu 

ponviction ne va-t-elle pas plus loin que les 

V' y?ÎS:
de voire rapport? si elle les dépasse, vous de-

usions 

. dire-
\\ Ma position est extrêmement difficile. 

sages; ce 

une con-

$
!l>

 m réfléchi; j'ai dit qu'il est excessivement pro-

S^a'v a eu empoisonnement successif. Eh bien! ces 

Uc
'l

l
 v dont je me sers, sont prudentes, 

S^xprcssions d'un homme qui peut avoir 

r Abomine, mais non une conviction d'expert. (Pro-

^nsaùon.) 

' L'a"' 
&ence coi 

■ de cret du président de la République, en date du 

m
brc 1850, sur le rapport du garde-des-sceaux, 

de Injustice, et du ministre de la marine et des 

Entêté nommés: 

, |ler à la Cour d'appel do la Martinique, M. Blondel 
1
 ^..«orv, procureur de la République prés le siège de la 

en remplacement de M. Bousquet; 
.Rougery 

Lii -l 'i 'r0 

atswir 

de 

de la République près le Tribunal do première 
Va Poinle-à-Pitre (Guadeloupe), M. Tcrnisien, pro-

Je
 b Républ ique pre: de Cayenne, en rempla-

r ' 1"'"i» M Blondel de la Rougery, appelé à d'autres fonc-
^eiit uc • 

i^ir^nisien, substitut à Cayenne; 28 lévrier 1847, procu-

*' lu roi à Cayenne ; 
reur de la République près le Tribunal de première 

Clt
 de Cayenne (Guyane), M. Mercier, substitut du probu-

msiaiicy 

tenr-S' 
ttoéral près « la Cour d'appel de la même colonie, en rem-

Ucnt de M 
Mercier, 

emisien, appelé à d'autres fonctions; 
itenant de juge à fort-Royal; — 8 décembre 

rocureur du roi à Marie-Galante;— 1848, révoqué;— 14 
i substitut dii procureur-général à la Guyane fran-

'■'tslitut du procureur -général près la Cour d'appel delà 
M. Deslandcs, conseiller-auditeur à la môme Cour, en 

soient de M. Mercier, appelé à d'autres fonctions : 

d'Alger; 

• l

1

>r"<:"T r
.-

de
-,

,,
î „nT,,,,i,

l"
c

 P
rès

 le Tribunal de première 
nstance de Karika (Ind#, M. Riboul, conseiller andlencier à 
laCmird appel de lu même colonie, en remplacement de M. 
lioban, appelé a d autres fonctions; 

Conseiller auditeur à la Cour d'appel de Pondichéry (Inde), 
M. HuftreL licence en droit, juge de paix à l'île de la Réu-
nion, en remplacement de il. Hibuut, appelé à d'autres fonc-
tions. 

Par décret du président de la République, en date du 3 
décembre 1850, ont été nommés : 

Juge suppléant au Tribunal de première instance do Redon 

(llle-et-Vilame), M. Alexandre-Pierre-Marie Vallée, avocat, en 
remplacement de M. Valleray, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Vitry-
lc-Français (Marne), M. Louis-Victor Permet, avocat, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Bruueau, appelé à d'autres 
fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mon-
treuil (Pas-de-Calais), M. llippolyte Binet, avocat, en rempla-
cement do M. Delye, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance do Tar-
bes ( Hautes-Pyrénées), M. Guillaume Cazeiiavetto, avocat, 
en remplacement de M. Prunières, appelé à d'autres fonc-
tions. 

CHRONIQUE 

jïjeslandes 

utilement 

1848, deuxième substitut du commissaire du 
Cayenne ; — 2 avril 1848, conseiller-audi-

r à la Guvanc; 
' fo

n
#;ffcr-auditeur à la Cour d'appel de la Guyane. 

le 

M. Mis, 

Tribunal de hsliiut du procureur de la République près 
(lière instance de Forl-de-France, en remplacement de M. 

Garnies, appelé à d'autres fonctions : 
I Mis, coiiseiler-auditcur au Sénégal; — 4 août 1849, sub-
« procureur de la République à Fort-Royal; 
' Substitut du procureur do la République près le Tribunal 
le première instance de Fort-de-Franco (Martinique), M. Car-
raud juge auditeur au même siège, eu remplacement de M. 
lis appelé à d'autres fonctions; 

Juge auditeur au Tribunal de première instance de Fort-
Je-Frauce (Martinique) , M. Jeau-Baptiste-Augustin Thaly, 
Kjçgl, eu remplacement de M. Carraud, appelé à d'autres 

fuuctioiis ; 
Conseiller à la Cour d'appel de la Guadeloupe, M. Henrion, 

me, au Tribunal de première instance de Saint-Pierre, en 
ieinulacenient.de M! Leroy, appelé à d'autres fonctions : 
Î.Henriori^8i9, lieutenant déjuge à Saint-Piere (Martini-

lie :— 28 novembre 1849, juge-président du môme Tribunal; 
José au Tribunal do première instance de Saint-Pierre (Mar-

tinique), M. Philippe-Alexandre Fichet, ancien magistrat, eu 
rciaplacemeut do M. Henrion, appelé à d'autres fonctions; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
line de Fort-dc-Prauce (Martinique), M. Pers, lieutenant 

; juge au Tribunal do Saint-Pierre, en remplacement de M. 
ppoiit-Franklin, appelé à d'autres fonctions : 

M. Vers, 12 janvier 184S, juge auditeur à Saint-Pierre; — 
IS-W, substitut a Fort-de-France; — 4 août 1849, conseillcr-
audilcur à la Cour d'appel Martinique; — 14 juin 18S0, lieu-
tenant de juge à Saint Pierre; 

'.•'"Oeiiant de juge au Tribunal do première instance de 
Siimt-Pierre (Mui -a„i

anP
) M TW.A, ,.,,„<„; II ,„- auditeur à la 

iiur d'appel de la môme colonie, en remplacement de M. Pers, 
ippelé à d'autres fonctions: 

H, Thoré, 7 mai 1841, juge auditeur à Cayenne; — 28 avril 
BH, juge auditeur à la Pointe-à-Pitre; — "3 décembre 1845, 
substitut du procureur du roi au Fort-Roval; — 4 août 1849, 
conseiller auditeur, Cour d'appel (Martinique); 

Conseiller auditeur à la Cour d'appel de la Martinique, M. 
«caiiêray de Valménier, conseiller auditeur à la Cour d'appel 
f ! île de la Réunion, en remplacement de M. Thoré, appelé à 
«autres fonctions : 

M. de Valménior, juge auditeur àSt-Denis; — 13 septem-
TO1842, substitut k Si. Paul: — 8 décembre 1845. conseiller 
Meneur à la Cour royale de Bourbon. 

t-wiseiller auditeur à ia Cour d'appel de Pile do la Réunion, 
•'• , ""'.' substitut du proeurôûr de la République près le sié-
S' ne Saint-Denis, en remplacement de M. Cacuueray de Val-

Utl
 a d'ailtres fonctions ; 

bebar, 23 mars 1843, juge à Saint-Denis; 4 novembre 
"«. premier substitut à St-Denis ; 

(
, Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

première instance de Saint-Denis (Réunion), M. Jean-Bap-
ipwus llunon, avocat, en remplacement do M.Debar, ap-

1' ' «.a d'autres fonctions;
 1 

I »««»an"rdë jugé au ï ribunal de première insiance de la 

ëfe C
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u
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 remplacement de M. Robert, appelé a d'autres 

d
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 "J^Aut du procureur delà République près le Tribunal 
p,.f ' . ltTC nistunee de La Poiiile-a-1'itre (Guadeloupe), M. 

Wnenr \u S tlUlt P r^''s lcs 'ège do la Basse-Terre, en renipla-
Suli r À S°8
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> démissiimuaire; 

PremT ■
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 Procureur de la République près le Tribunal de 
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Le génie inventif de certains éditeurs libraires a trouvé 

le moyen de remédier au malaise qui depuis plusieurs an-

nées pèse sur le commerce de la librairie: les uns ont ima-

giné de donner en primes à leurs acheteurs des billets de 

loterie ; d'autres, mieux avisés, donnent aux souscripteurs 

des œuvres qu'ils éditent des montres ou des pendules, 

selon l'importance du chiffre de la souscription. Ce dernier 

mode, suivi par MM. Penaud frères, a été tellement goûté 

du public, qu'ils n'ont pas tardé à adjoindre à leurs maga-

sins de libraires de vastes ateliers de fabrication d'horlo-

gerie. A ce sujet, ils ont fait avec M. Gouel, fabricant hor-

loger, une convention non écrite, et dont la portée est as-

sez difficile à définir, mais qui investissait M. Gouel du 

droit, au moins temporaire, de fournir ou de mettre en état 

tous les mouvemens de montres et pendules destinés aux 

souscripteurs des Mémoires d'Outre-Tombe, de l'Histoire 

de France, par Anquetil, et autres œuvres de longue ha-

leine, éditées par MM. Penaud frères. 

Pendant deux ans, l'accord le plus parfait régna entr 

les éditeurs et le fabricant ; mais des . discussions survie 

rent et une rupture éclata entre eux. MM. Penaud frères 

prétendent être seuls propriétaires de l'atelier d'horlogeri Î 

dont M. Gouel ne serait que le chef, et ils soutiennent avoir 

le droit d'expulser celui-ci comme n'étant que leur pré-

posé. Ils ont à cet effet formé une demande principale, et 

demandé, en outre, par voie de référé, la nomination d'un 

séquestre 

Sur le référé, M. Gouel a résisté à la prétention de MM. 

Penaud frères; il a invoqué sa qualité de fabricantd'hor-

logerie, ses livres de commerce, les quittances, factures et 

polices d'assurances faites en son nom. Dans cet état de 

prétentions contradictoires, le juge des référés a cru de-

voir ordonner que les ateliers d'horlogerie seraient, jus-

qu'au jugement de la question de propriété, administrés 
par un séquestre. 

M. Gouel a attaqué cette décision; mais la Cour (2e ch.), 

api\s avoir entendu les plaidoiries de M" Montigny etSé-

nard, a conûrmé la mesure provisoire ordonnée par M. le 

président tenant l'audience des référés. 

— M™" veuve Berthier, aujourd'hui épouse de M. Clary, 

ancien chef de bataillon de la garde mobile, possède près 

de Saint-Cloùd une petite villa. C'est dans cette propriété 
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qu'est mort M. le général Berthier, et M~* Clary, sa fem-

me, ne voulant pas l'habiter, prit le parti de la louer. Elle 

fut d'abord occupée par M. Lucien Murât, puis, à partir du 

15 mars 1849, par M. Pierre Bonaparte. Cette maison était 

louée garnie do meables; le mobilier fut accepté par M. 

Bonaparte comme étant en parfait état. Au mois de mars 

1850 expirait la location à lui faite; à cette époque il quit-

ta les lieux. Peu après, le représentant de M'" ' Clary s'y 

rendit pour constater l'état du mobilier, et grande fut sa 

surprise en le trouvant singulièrement détérioré. Estima-

tion par lui faite des dégradations, il envoya réclamer 220 

fr. à M. Bonaparte. Ce dernier s'indigna de ce qu'il appela 

l'exagération du mémoire, et le mandataire de M"" Clary 

ayant insisté, il ie provoqua en duel. Celui-ci répondit que 

la justice viderait le différend. En conséquence, assignation 

en référé fut donnée à M. Pierre Bonaparte, qui, en répon-
se, fit offrir 60 fr. 

M. Bonnefonds de Lavialle, commissaire-priseur, dé-

signé comme expert par M. le président, se transporta sur 

les lieux pour examiner les dégâts allégués. Il constata 

qu'un tableau avait été crevé, que les tapis étaient per-

cés, tpie les meubles, brisés en partie, semblaient avoir été 

déchirés par des chiens ou des chats. Le montant des ré-

parations indispensables, et à la charge du locataire, fut 
par lui fixé à 217 fr. 50 c. 

M' Josseau, avocat de M"" Clary, venait aujourd'hui ré-

clamer cette somme de M. Bonaparte, ainsi que celle de 

500 fr. pour un terme de loyer perdu par suite de la né-

t des relards de ce dernier. 

M' Binoche, avocat de M. Pierre Bonaparte, faisait ob-

server au Tribunal que, lorsque son client avait pris à bail 

la maison de campagne en question, il succédait à M. Lu-

cien Murât, sou cousin, lequel laissait lui-même le mobi-

lier en très mauvais état. Quant à M. Bonaparte, il recon-

naît aujourd'hui que certaines détériorations sont à sa 

charge. Ainsi des carreaux, des chaises ont été cassés, les 

étoffes de certains meubles sont déchirées, cela n'est pas 

douteux. Non pas qu'on ait fait chaque jour le sabbat dans 

cette maison, ainsi que semberait l'insinuer M"" Clary. Si 

les meubles sont déchirés, c'est tout simplement parce 

qu'une jeune lionne, que M. Pierre Bonaparte avait rame-

née d'Afrique, étant un jour entrée dans le salon, s'est 

amusée à aiguiser ses griffes sur les chaises et les fau-

teuils. Pour ces mêmes dégâts, disait M" Binoche, mon 

client offre 60 francs; c'est tout ce qui est dû. Quant aux 

500 francs pour le terme, on ne saurait les réclamer sé-

rieusement, car aucun locataire ne s'est présenté. 

Malgré ces observations, le Tribunal (5e ch., présidence 

de M. Martel), se fondant sur les appréciations de l'ex-

pert, acondamné M. Pierre Bonaparte à payer 217 fr. 50 

c, pour les dégradations, 300 fr. à titre de dommages-in-

térêts, et tous les dépens. 

— Nous avons fait connaître dans notre numéro du 27 

du mois dernier la plainte en diffamation portée contre six 

journaux de divers départemens par M. Suau de Varen-

nes, représentant du peuple ; on sait que cette affaire avait 

été continuée à huitaine pour entendre des témoins qui au-

raient à faire la preuve de la réception à Paris des numé-

ros incriminés. 

Un assez grand nombre de représentant du peuple 

nistère public, se déclare compétent et ordonne qu'il sera 

passé outre aux débats; les prévenus ne se présentant pas, 

le Tribunal donne défaut contre eux. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Blot Lequesnc, 

condamne MM. Bastian, gérant du Démocrate du Rhin, 

à six mois de prison, 2,000 fr. d'amende et 2,000 fr. de 

cbmmages-intérêts ; Besse, gérant du môme journal, à 

500 fr. d'amende et 500 fr. de dommages-intérêts ; Dam-

bach, imprimeur, à 2,000 fr. d'amende ; Hoummel, gé-

rant du Courrier du Bas-Rhin, à un mois de prison, 

1 ,000 fr. d'amende et 500 fr. de dommages-intérêts ; Le-

françois, gérant de l'Ami de la Constitution, à un mois 

de prison, 1 ,00a fr. d'amende et 500 fr. de dommages-in-

térêts ; Montpellier, gérant du Républicain du Rhin, à un 

mois de prison, 1,000 fr. d'amende et 500 fr. de domma-

ges-intérêts; et Lousteau, gérant des Tablettes des Dcux-

Charentes, à 1,000 fr. d'amende et 500 fr. de dommages-

intérêts; — renvoie de la plainte Silbermann, imprimeur du 

Courrier du Bas-Rhin, et remet à quinzaine, en cequi con-

cerne la Yfolsk républich, dont le numéro n'a pas été pro-

duit ; — ordonne qu'il sera fait une masse des dépens, qui 

seront supportés également par les gérans et imprimeurs 

condamués. 

— La veuve Saturnin arrive tout en pleurs sur le banc 

du Tribunal correctionnel , maudissant MM. Poitevin , 

Green, Gale, Godard, et tous les enlevcurs de ballons, et 

tous les moutards qui les imitent. Elle est prévenue de 

blessures par imprudence; elle raconte ainsi ses do-

léances : 

« Est-ce qu'on doit offusquer les airs comme on voit au 

jour d'aujourd'hui d'un tas de ballons qui balottent des 

animaux, et que ça vient tomber sur les vôtres au moment 

qu'on s'y attend pas?.... » 

M. le président : Il s'agit d'un enfant que votre chien 

aurait mordu ; expliquez, comment, selon vous, la chose 

s'est passée ? 

La veuve Saturnin : La chose s'est passée dans les airs, 

comme je vous le dis, à cause d'un satané ballon qu'il y 

avait un chat qui pendait au bout. Je vas vous conter la 

chose au long. Ça se trouvait un dimanche que j'avais eu 

des raisons, le matin, avec Delphine... 

M. le président : Quelle est cette Delphine ? 

La veuve Saturnin • C'est une jeunesse de quinze 'ans, 

ma fille à moi. Le matin, je la vois se bichonner, et je lui 

demande où qu'elle prétend aller traîner ses guêtres. Elle 

me répond qu'elle va aller avec sa cousine Charlotte, voir 

enlever les ballons des Podromes avec des chevaux et des 

vaches. Je lui défends la chose ; mais pendant que je cou-

rais après Mogador, qu'est mon chien, un joli barbet mâ-

tiné, la voilà qui me glisse entre les doigs et qui va avec 

sa cousine. Etant vexée, je sors dehors pour éplucher ma 

salade, sans penser aux satanés ballons ; mais voilà que 

j'entends crier des moutards, que je lève les yeux et que 

je vois un ballon qui descendait dans ma rue avec un chat 

pendu après, et qui jetait feu et flamme de ses quatre 

pattes. 

Mogador, qui n'aime pas les chats, se met à courir après 

le ballon qui descendait toujours ; il s'élançait pour attra-

per le chat, que c'était une délectation pour le voir; mais 

pas du tout, c'est le chat qui l'attrape, qui fourre ses grif-

fes dans ses pauvres poils, qui fait que Mogador jette des 

cris de feu. Moi, tout naturpl, je cours pour délivrer mabête, 

les moutards courent aussi, nous courons tous, nous nous 

emberlificotons dans le ballon, dans le chat, dans le chien, 

si bien que ça embête Mogador, qui veut se sauver etdonne 

un petit coup de dent à un moutard qui le tenait par la 

queue. 

M. le président •• Ce que vous appelez un petit coup de 

dent a causé à l'enfant une blessure qui a été quinze jours 

à se cicatriser. 

La veuve Saturnin : La faute aux ballons ! Est-ce que 

ça doit être permis d'enlever des animaux dans les airs 

pour les faire retomber sur les autres ? 

Malgré cette dialectique serrée, le délit étant établi par 

de nombreux témoignages, la veuve Saturnin a été con-

damnée à 16 fr. d'amende et 30 fr. de 

rêts. 

magistrat, appuyé par la gendarmerie, ne put décider les 

jeunes gens a se rendre à la voix de la raison. 

Le vicaire de Saint-Mandé, M. l'abbé Borel, vint aussi 

et essaya, mais vainement, de les faire renoncer a leur 

projet insensé. Soixante-dix de ces révoltés s'étaient en-

fermés dans un dortoir au deuxième étage, qu'ils avaient 

solidement barricadé à l'aide de lits de fer brisés, de ma-

telas et autres objets; on n'était pas en force pour les en 

débusquer. 
Le commissaire de police, après avoir consulte M. An-

celin et l'adjoint de la commune, qui était venu également 

sur les lieux, fit demander au Tort de Vineennes un piquet 

de cinquante hommes de troupe, qui vint sur-le-champ; il 

fut accueilli par les cris et les vociférations des jeunes in-

surgés. 

Le commissaire de police lit alors les trois sommations, 

et, n'obtenant aucun succès, il enjoignit à la troupe d'en-
lever la barricade et de se rendre maîtres des révoltés, en 

observant toutefois les ménagemens que demandaient les 

circonstances. L'ordre fut exécuté aussitôt, et, au bout de 

quelques minutes, l'obstacle était franchi, renversé, et les 

insurgés qui avaient continué leurs vociférations jusque-la, 

étaient devenus muets en apercevant devant eux, face a 

face, la force publique l'arme au bras. 

Dix-neuf des plus mutins ont été arrêtés provisoirement 

et conduits momentanément dans les chambres de sûreté 

de la gendarmerie. Cette mesure a produit son effet; tous 

les autres élèves ont fait immédiatement leur soumission, 

sont rentrés dans le devoir, et l'ordre a été complètement 

rétabli. Cette échauiîourée, commencée hier dans la jour-

née, ne s'est terminée que ce matin à cinq heures et demie; 

les dégâts commis dans l'établissement pendant sa durée 

sont, dit-on, considérables. 

— M. Hubautaîné, commissaire de police à Vaugirard, 

a été nommé commissaire de de la ville de Paris 

par décret du président de la Bépublique, en date du 2 

décembre courant, et remplace à la section de la place 

Maubert M. Hubaut jeune, qui passe à la section des Arts-

et-Méticrs, en remplacement de M. Courleille, qui est ap-

pelé à la secLion des halles et marchés, laissée vacante par 

le décès récent de M. Lesvigne. 
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qu'ils ont, en effet, reçu les journaux 

Suau de Varennes; le chef do départ et 

de l'arrivée à l'hôtel des postes fait connaître au Tribunal 

journaux dont il s'agit sont envoyés chaque jour à 

ans; enfin, plusieurs gérans de journaux de Paris décla-

rent qu'ils échangent avec ceux dont les gérans sont en 

cause. .... , 
En conséquence, le Tribunal, sur les réquisitions du De-

viennent atteste! 
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— « Le citoyen R ru tus a faitdon de ce dernier bijou qu'il 

possédait pour le soulagement de ses frères infortunés. >> 

Ce document se trouvait dans l'établissement de l'Asso-

ciation des Cuisiniers réunis de la rue du Bouloy, où, le 7 

du mois dernier, se tirait ou allait se tirer une loterie non 

autorisée. 

Quel est ce dernier bijou possédé par ce dernier Bru-

tus? C'est une montre en argent. Mais quel est ce dernier 

Brutus? Nul ne le sait; car il n'était pas à l'Association 

des Cuisiniers le jour du tirage, et personne ne connaît ou 

ne veut connaître le donateur. 

Toujours est-il que la montre est devenue l'objet d'une 

loterie de 90 numéros à 50 centimes le billet. Les 90 bil-

lets étaient placés, et sans doute l'argent avait été em-

ployé au soulagement des frères infortunés de Brutus, 

lorsqu'un commissaire est venu demander si la loterie avait 

reçu l'assentiment de M. le ministre de l'intérieur. 

Le défaut de cette formalité amène aujourd'hui devant 

le Tribunal correctionnel (6e ch.) deux cuisiniers réunis, 

Letourneur etDiveau, etun coutelier, le sieur Charles, sous 

l'inculpation de tenue d'une loterie clandestine. 

C'est à ce dernier que Brutus, désigné aujourd'hui par 

Charles, sous le nom d'un particulier, a remis la montre. Le 

coutelier n'a pas cru mieux faire, pour exaucer le vœu du 

donateur, que de la mettre en loterie, et, à cet effet, il a 

demandé le concours des Cuisiniers réunis. 

Tous, du reste, protestent de leur bonne foi, de l'igno-

rance où ils étaient qu'ils- commettaient un délit. Ils ont 

été condamnés, Letourneur et Diveau à 25 fr. d'amende, et 

Charles à quinzo jours de prison. 

— Hier, vers dix heures du soir, une émeute a éclaté 

dans l'institution dirigée par M. Ancelin, chef de bataillon 

de la garde nationale, à Saint-Mandé, et n'a pu être réduite 

que p ir l'intervention de la brigade de gendarmerie de la 

commune et d'un piquet de cinquante hommes de la trou-

pe de ligne, qu'on a dû requérir en toute bâte au fort de 

Vineennes. Voici dans quelles circonstances cette insur-
rection s'est produite. 

' M. Ancelin, ayant été informé que ses élèves se procu-

raient du dehors des écrits et ouvrages complètement 

étrangers à leur instruction universitaire, voulut mettre un 

terme à ces abus, et , pour y parvenir, il engagea les pro-

fesseurs de son établissement à faire une visite générale 

des pupitres des élèves, et à saisir lous les écrits qui ne 

seraient pas compris dans le programme de l'Université. 

Les professeurs ayant cherché à accomplir cette mission 

hier, furent accueillis par les injures des élèves qui, après 

s'être vivement opposés à la mesure ordonnée, se coalisè-

rent, les poursuivirent et finirent par les forcer à sortir de 

l'établissement. A partir de cet instant, méconnaissant la 

voix du chef, ils se livrèrent au désordre ; ils brisèrent les 

tables, les bancs et autres objets; en un mot, ce fut une 

destruction générale du matériel, exécutée avec accompa-

gnement de cris, de vociférations et do chants séditieux' 
Le vacarme était tel 

en fut effrayée, et que 
(îue la population de Saint-Mandé 

le chef de l'établissement, après 

avoir tenté inutilement de ramener dans le devoir ces jeu-

nes insurgés, se vit forcé d'invoquer l'intervention du com-

missaire de police de la commune, qui se transporta im-

médiatement sur les lieux avec là brigade de gendarmerie: 

mais l'effervescence était si grande en ce moment que ce 

SEINE-ET-MARNE (Fontainebleau). — Une déplorable 

lutte vieil l d'avoir lien dans la forêt entre des gendarmes et 

des braconniers. Par suite des ravages exercés par ces 

derniers, depuis quelque temps, une active surveillance 

avait été prescrite par les autorités aux gardes et à la gen-

darmerie. Avant-hier, deux do ces militaires, les nommés 

Raquin et Peintre, de la brigade de Pouthierry, étaient en. 

ronde dans la forêt; vers quatre heures ils entendirent 

plusieurs détonations d'armés à feu, et, se dirigeant vers le 

point d'où elles paraissaient provenir, ils ne tardèrent pas 

a voir, fuyant à toutes jambes et armé d'un fusil, un indi-

vidu qu'ils poursuivirent et ne tardèrent pas à atteindre. 

Comme il ne put exhiber ni permis de chasse, ni passe-

port, les gendarmes l'invitèrent à les suivre -devant le 

maire de la plus proche commune. Ils étaient alors non 
loin de Chailly. 

C'est à ce moment que le contrevenant commença à lut-

ter avec les militaires, en refusant de le suivre. À son ap-

pel, deux autres individus accoururent et une collision ter-

rible s'engagea. 

Le gendarme Raquin fut terrassé plusieurs fois et vio-

lemment frappé. On parvint à lui enlever son fusil; mais, 

se dégageant, il saisit vigoureusement, de la main gauche, 

l'un de ses adversaires au collet, et tenant de la droite son 

sabre nu, il s'écria qu'on pouvait le tuer, mais qu'il était 

décidé à se défendre jusqu'à la dernière extrémité. Son ca-

marade agit avec la même fermeté, et somma les bracon-

niers de se laisser conduire devant le maire. 

Cette attitude énergique imposa aux trois individus ; ils 

suivirent pendant quelques instans les gendarmes ; mais 

pendant le chemin deux d'entre eux parvinrent à s'échap-

per. Celui que tenait Raquin put seul être conduit devant 

l'autorité. Par ordre de M. le procureur de la République 

il a été écroué à la prison de Melun. Une instruction a été 

commencée, et des mandats d'amener ont été décernés 

contre les deux autres braconniers, qui sont connus. 

Les blessures du gendarme Raquin présentent une cer-

taine gravité; mais tout fait espérer qu'elles n'auront pas 
de suites fâcheuses. 

— VAUCLUSE (Carpentras), 30 novembre 1850. — Mer-

credi dernier, 27 du courant, jour de la foire de Saint-Sif-

frein, trois détenus se sont évadés des prisons de notre 

ville. Ce sonUes nommés : 1° Etienne ivy, condamné aux 

travaux forcés à perpétuité à la dernière session de nos 

assises, pour tentative de meurtre; 2° Auguste Clément, 

condamné à dix années de la même peine à la môme ses-

sion, pour vol qualifié ; 3° Désiré Blanc, condamné à qua-

tre ans d'emprisonnement, par notre Tribunal correction-

nel, il y a peu de jours, pour vol simple, étant en état de 
réesdive. 

C'est vers quatre heures de l'après midi, pendant que le 

gardien chef était occupé à écrire dans son bureau, que 

ces trois individus, profitant de l'éloignement momentané 

de leur surveillant, se sont introduits dans un couloir obscur 

sur lequel s'ouvrent les cellules des femmes, et à l'extré-

mité duquel se trouve une porte donnant dans une cour. Ils 

ont trouvé dans ce couloir une échelle longue de plusieurs 

mètres, dont ils se sont emparés et qu'ils ont ensuite ap-

pliquée contre le mur intérieur de la cour. Arrivés au haut 

de ce ^ mur, ils se sont laissé glisser de l'autre côté, et sont 

arrivés ainsi dans un autre cour qui communique avec celle 

du Palais-de-Justice au moyen d'une porte a claire-voie, 

qu'ils ont ouverte sans baucoup de peine. Au moment où 

ils venaient de dépasser ie seuil de cette porte, ils ont été 

aperçus par l'un des fils du gardien chef, qui les a parfai-

tement reconnus et s'est empressé de donner l'éveil. La 

gendarmerie a été aussitôt avertie et s'est livrée immédia-

ment à d'activés recherches, qui n'ont amené aucun résul-

tat. Beaucoup d'étrangers se trouvaient eu ce moment sur 

la place du Palais-de-Justice, à cause de la foire, et les 

trois évadés sont parvenus, en se glissant dans la foule à 

échapper aux perquisitions dont ils étaient l'objet. 

La'justice est saisie et une information se poursuit en ce 

moment. Cette évasion est déplorable sous tous les rap-

ports, car les trois hommes qui viennent de recouvrer la 

liberté sont très dangereux et nul doute qu'ils se livreront 

bientôt à de nouveaux méfaits. Leur signalement a été en-

voyé, le jour même de l'évasion, dans" toutes Les commu-

nes du département et dans beaucoup d'autres localités. 

—■ CAI.VAHOS (Lisieux). - Nous lisons dans le Lexovien : 

«lin épouvantable événement a mis hier au soir toute 

la population en alarmes. Vers six heures un quart un 
r^ ll0,iW U '„ Venait de 1>on

H'tivôque, après avoir dépassé la 
côte (FUmlIie, aperçut, dans un bokey, un individu dont la 

figure ensanglantée attira son attention; s'approchant do 

plus près, il reconnut que cet homme avait à la tête uua 

blessure et qu'il ne donnait plus signe de vie. Il donna le 

bokey à conduire à deux jeunes gens, nommés Jamoi 

qu il trouva sur la roule, et accompagna ce triste cortéffô 
jusqu'à une auberge du Nouveau-Monde. 

« La justice, prévenue aussitôt, s'v transporta, et on 

reconnut que la personne ainsi assassinée était M Pierm 

Lebourg, propriétaire et marchand de bœufs à Hëbertoi 

près Pont-i'Evêque. Il avait à la tempe gauche une bles^ 
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sure faite à bout portant, avec une aime àjfeu. Par les soins 

de l'autorité, le cadavre de M. Lebourg a été déposé à 

l'hospice. 

» Les gendarmes de la brigade furent dirigés aussitôt 

sur la route de Pont-PEvêqne, et commencèrent les re-

cherches. Arrivés à la côte d'Ouillie, à vingt-cinq pas en-

viron en descendant la côte, ils ont trouvé, dans le milieu 

de la route, une mare de sang, et à six mètres de ce sang, 

sur le côté droit de la route, en face des carrières de Li-

vaye, un pistolet de poche, fraîchement déchargé, qui, sans 

nul doute, a servi à commettre le crime. 

» On ne sait pas encore si M. Lebourg a été volé, mais 

tout le fait présumer. On a retrouvé sur lui une bourse 

contenant environ 7 fr. ; son portefeuille, qui, assure-t-on, 

ne le quittait jamais, n"a pas été trouvé; il est cependant 

probable que M. Lebourg, qui venait au marché de Lisieux 

pour acheter des bœufs, avait avec lui, soit des espèces, 

soit des valeurs. 

>> Des personnes qui se trouvaient dans le bas de la côte 

d'Ouillie ont vu la lumière et entendu le coup de feu. C'est 

donc à trois kilomètres de Lisieux, sur une route très fré-

quentée, lorsqu'il faisait à peine nuit,' que cet assassinat a 

été commis. Espérons que son auteur n'échappera pas aux 

actives investigations de la justice. » 

Bourse de Paria du 3 Décembre 1850. 

AU COMPTANT. 

p 0|0 j. 23 juin 88 Ci 

5 0|0 j. 22 mars 9S — 

i 1|2 0|0j. 22 mars. 

4 0,0 j . 22 mars 

Act.... de la Banque. 2310 — 

VALEURS niVEnSES. 

Rente de la Yille 

Obi. de la Ville 1372 50 

dito 1819 1155 — 

Enipr. du départem.. 

Caisse hv|)olliéeairo.. ■ 

Zinc Vieille-Monlag.. 2700 — 

Quatre Canaux 1122 50 

Canal de Bourgogne. 

p. do la G. Combe... 800 — 

Tissus de lin Maberl. 505 — 

Forges de FAyéyiron. 

Mouc.-sur-Sainlii'e... 

TONBS ÉTRANGERS. 

5 0|0 belge 1840 

— - 1842 

— 4 4 [2 

— Banque (1835)... 

Emp. Piémont 1850. 
Obi. 1850 (janvier)., 

dilo 1849 (octobre), 

Napl. (liée, lïotscb.) 

Emprunt romain... 

Espag., délie active 

— dette pass.. 

— dette intérieure.. 

Lots d'Autriche 

Métalliques 5 0|0.... 

2 1(2 hollandais 

Portugal 5 0|0 

98 

98 lji-

89 3[8 

84 40 
970 — 

922 50 

98 25 

75 1[2 

39 itf 
34 1|4 

A TERME. 

Trois OpO 
Cinq Oio 
Cinq 0[0 belge 

Naples 

Emprunt du Piémont (1845) . 

Préc. 

clôt. 
Plus 

haut. 
Plus 

bas. 

Dern. 

cours. 

"58 T0 

9! — 
58 75 

95 10 
58 15 

94 25 
58 75 

95 10 

83 20 84 40 83 50 84 40 

CHEMINS DE FER. COTjÊS AV PARQUET.. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain 387 50 390 - Orléans àVierz. 378 75 380 — 

Versailles, r d. 147 50 150 — Moul.à Amiens. — — 200 — 

— r.g. 145 — 115 - Orléans à Paris. 386 25 — — 

ParisàOrléans. 800 — 805 — Chemin du N.. 461 25 465 — 

Paris à Rouen.. 610 — 010 — Paris à Cbartr. 340 — 813 75 
liouenau Havre 241 25 Tours à Nantes. 211 25 211 25 
Mars, à Avign. 188 75 m Mont. àTroycs. 87 50 90 — 

Slrasbg. à Baie. 135 — 136 25 Dieppe à Fée... 170 — 

r.-i-it-vx.it^-Tsr 

172 50 

Ë Les uèux ouvrages de M. Guizot : Monck, chute de la Répu-

blique en Angleterre, i vol. in-8°, et Washington, fondation de 

la République en Amérique, 2 vol. in-8°, paraissent aujour-

d'hui à la librairie Didier. Le contraste piquant des deux ti-

tres et le nom de l'auteur sont faits pour attirer l'attention du 

public, et l'éditeur, par une heureuse combinaison que nous 

ne saurions trop approuver, a établi ces deux ouvrages à un 

prix qui les met à la portée du plus grand nombre. Nous nous 

proposons d'en parler longuement. — Le même éditeur vient 

de mettre aussi en vente la 4e édition du Dictionnaire des 

Synonymes, de M. Guizot, ouvrage qui était épuisé depuis 
longtemps. 

— Le succès de M"" Sontag dans la Figlia del reggimento 

s'accroît à chaque représentation. Aujourd'hui jeudi, au Théâ-

tre-Italien, cinquième exécution de la belle partition de Doni-

zetti. On annonce pour samedi prochain la reprise du Barbier 

de Sévillo, de Rossini, par Lablache, Calzolari 
M"" Sontag. Fe Tanti 

— M. Victor Hugo vient d'autoriser très gracieuse 

Lumféy ii faire représenter sur le, Théâtre-Italien les"
16

"
1 

ques opéras de Lucrecia Borgia et d'Ernani.
 ma

8nifU 

— C'est demain vendredi qu'aura lieu au théâtre de l'h 
la première représentation des Ennemis de la Maison ?°a 

Cn 3 actes en vers. Ce soir, le Collatéral, Sapho et la chur'
11
^ 

comédie les Baisers.
 rm

aQ(è 

— Le drame de Jenny l'Ouvrière, de MM. Barbier 

Courcelle, est chaque soir plus chaleureusement appl
a
Jp ^ 

théâtre de la Porte-Saint-Martin. C'est un succès de \,\ ' % 

d'artistes.
 v

 « 

SALLE SAINTE-CÉCILE. — Le vendredi, 6, grande fête en» 

dinaire au bénéfice de M. Denault. Pour celle fois seu]
e

 a
°
N 

un orchestre de cent musiciens sous sa direction. "
leu

t 

J 

[« 

SPECTACLES DU 5 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Adrienne Lecouvreur. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Maçon, la Dame blanche. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — La Figlia del Régi mérité. 
ODÉON. — Le Collatéral, Sapho, les Baisers. 

VAUDEVILLE. — Portes, le Règne des Escargots, la Douaif-

VARIÉTÉS. — Pomponette, le Pont cassé, le Supplice de Tantt 

GYMNASE. — Les Petits Moyens, Antoinette, un Divorce 

THÉATRE-MONTANSIER . — Un Garçon, Escargots, un Jioik, 
PORTE-SAINT-MARTIN . Jenny l'Ouvrière. leur. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L-AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

CONCOURS 
POUR 1,'ÉTABI.ÏSSEBÏENT D'APPAREILS 

DE CHAUFFAGE ET DE "VENTILATION, 
A L'HOPITAL DE Efe. RÉPUBLIQUE (clos 
Saint-Lazare). 

Un concours est ouvert à l'administration géné-

rale de l'assistance publique à Paris, pour l'éta-

blissement des appareils de chauffage et de venti 

lation des bâtimeus de malades de l'hôpital de la 
République. 

Les personnes qui désireront prendre part au 

concours devront se présenter au chef-lieu de l'ad-

ministration, rue Neuve-Notre-Dame; 2, bureau du 

secrétariat-général, où il leur sera donné, tous les 

jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis dix 

heures jusqu'à trois, connaissance du programme 

des travaux à exécuter, et délivré une carte d'en-
trée pour visiter l'hôpital. 

Les personnes qui seront dans l'intention de con-

courir devront, après avoir pris connaissance des 

travaux à faire, demander, par une lettre adressée 

au directeur do l'administration, l'autorisation de 

prendre part à ce concours ; cette lettre sera dé-

posée au secrétariat-général, le 15 décembre au 

plus tard, avant quatre heures du soir; il en sera 
donné récépissé. 

Le secrétaire-général, 

Signé : L. DUBOST . (3849) 

12 décembre 1850, 

De deux MAISONS sises à Batignolles-Monceaux, 
près Paris, en deux lots. 

\" lot. Maison rue des Moulins, 4. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

2" Lot. Maison rue des Carrières, 11. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'ficlrcsscr i ** 

A M" MOULINNEUF, Billault, Jolly et Oscar Mo-

reau, avoués à Paris. (3858) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DEDX MAISONS À BÂÏIGNOLLES 
Etude de M

e
 MOULINNEUF, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 39. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 

L'adjudication aura lieu le jeudi 19 décembre 
1850. 

Mises à prix : 

Premier lot : 8,000 fr. 

Deuxième lot : 1 ,000 fr. 

Troisième lot : 200 fr. 

CHiTïitî DE LÏBBEYfLLE. 
Etude de M

c
 VIAN, avoué à Paris, rue du 2Î Fé-

vrier', 8, ci-devâiif rue de Valois (Palais-Royal). 

Adjudication sur baisse de mise à prix, en" l'au-

dience des criées du Tribunal civil de première ins-

tance de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 

21 décembre 1850, à deux heures de relevée, 
Du CHATEAU DE L'ABBLYILLE, avec parc et 

ses dépendances, sis à llerblay, grande rue dudit 

lieu (Seine-et-Oise), station du chemin de fer du 

Nord, à 25 kilomètres de Paris et un kilomètre de 

la route nationale de Paris à Rouen, et 200 mètres 
de la Seine. 

Mise à prix baissée à 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : . 

1° A M
c
 VIAN, avoué poursuivaut, à Paris ; 

2° A M* Richard, avoué présent à la vente, rue 
des Jeûneurs, ,42: 

3° Et à M" Glandaz, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 87. (3871) 

2 MAISONS ET PIÈCE DE PSÉ. 
Etude de M" LECLÈRE, avoué, à Versailles, rue de 

la Pompe, 12. 

. Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de Versailles, en-lrois lots séparés : 

1° D'une MAISON sise à Versailles, rue Saint-Mé-
déric, 13 ; 

2° D'une MAISON avec jardin, sis à Milon-La 
Chapelle; 

3° Et d'une PIÈCE DE PRÉ, sise audit Milon-la-

Chapelle, de la contenance de 41 ares. 

Total : 9,200 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M
c
 LECLÈRE, avoué, rue de 

la Pompe, 12; 

2
r

A M" Marchand, notaire, rue Hoche, 11 ; 

Et sur les lieux pour les voir. (3873) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

ISSEMLES. 
Etudes de M* SEMENT, avoué à Rouen, rue Saint-

Lô, 24, , successeur de M
e
 Poimetior, et de M" 

HOUBARD, notaire à Aire-sur-la-Lys (Pas-de-
Calais). 

I.ICITATION CARAULT. 

A vendre cn 38 articles d'adjudication, 

Eu l'étude et par le ministère de M" HOUBARD, 

notaire à Aire-sur-la-Lys, arrondissement de Saint-
Omer (Pas-de-Calais), 

Le vendredi 13 décembre 1850, à deux heures 
après midi. 

Les IMMEUBLES ci-anrès désignés, situés sur 

les communes de Renescuro, Ames, Lières, Écque-

decques, Piliers, Bourecq, Nonent-Font.es, Taugry 

Commune de flencscure (Hazcbrouck*. 

LE MANOIR AMAZÈ, 

D'une contenance totale de 10 hectares 37 ares 

89 centiares, consistant en une masure plantée 

d'arbres fruitiers et douze pièces de terre en na-

ture de labour, pàtur» et bois taillis. 

Les mises à prix réunies s'élèvent à 28,650 fr. 

Commune d'Ames (Bèthune). 

ONZE PIÈCES DE TERRE EN LABOUIÎ, 

Contenant ensemble 6 hectares 95 ares 61 cen-
tiares. 

Les mises à prix réunies s'élèvent à 13,325 fr. 

Commune de Lières, section de Liérettes 

(Béthune). 

UNE PIÈCE DE TERRE EN LABOUR, 

Contenant 22 ares. 

Mise à prix : 400 fr. 

Commune d'Eoquedecques (Béthune). 

DEUX PIÈCES DE TERRE EN LABOUR, 

Contenant ensemble 2 hectares 28 ares 36 cen-

tiares. 

Les mises à prix réunies s'élèvent à 0,800 fr. 

Commune de Sillers (Béthune). 

TROIS PIÈCES DE TERRE EN LABOUR, 

Contenant ensemble 1 hectare 67 arcs. 

Les mises à prix réunies s'élèvent à 5,350 fr. 

Communes do Bourecq et de Lillers (Béthune). 

UNE PIÈCE DE TERRE EN LABOUR ET FUTAIE , 

Contenant 1 hectare 90 ares. 

Mise à prix : 0,800 fr. 

Commune de Eourecq (Béthune). 

TROIS PIÈCES DE TERRE EN LABOUR , 

Contenant ensemble 2 hectares 13 ares 05 cen-

tiares. 

Les. mises à prix réunies s'élèvent à 6,550 fr. 

Commune de jKonant-Fontes (Béthune). 

TROIS PIÈCES DE TERRE EN LABOUR, 

Contenant ensemble 1 hectare 65 ares. 

Les mises à prix réunies s'élèvent à 3,000 fr. 

Commune de Tangry (3aint-Pol). 

UNE PIÈCE DE TERRE EN LABOUR, 

Contenant 85 arcs 80 centiares. 

Mise à prix : 800 fr. 

S'adresser pour tous renseignemens : 

1° A M* SEMENT, avoué poursuivant, demeu-

rant à Rouen, rue Saint-Lô, 24; 

2° A M
cs
 Nion, Marguerin et Lesueur, avoués à 

Rouen, présent) à la vente; 

3° A M« HOUBARD, notaire à Aire-sur-la-Lys 

dépositaire du cahier des charges et des titres de 
propriété; 

Et 4° A M. Lambert, ancien notaire, demeurant 

à Aire-sur-la-Lys, régisseur des biens. (3800) 

nifi^ n -ep de l'Opéra. Chapeaux de soie hyg 

FâùiîHilïj niques garantis contre la transpi: 

tion par un nouveau procéié. 12 fr. 
le 

"'écart., 12 r. 

(4723) 

ÂSSIIMCS 14RÏTIÉT 
COMMENTAIRE SUR LES DIVERSES POLICES 

de Paris, Bordeaux, Dunkerquo, Rouen Ni. 

Rayonne, loi Livre, Marseille, parCh.Lemoiinjer i* 
iri-8", 15 f., à Paris, chezVidecoq.pl. d u Panthéon î' 

(462(5) ' 

CHIOT SOI DENTISTE ! 
PLOMBEZ vos DENTS VOUS-MÈM? S avec la PATP b| 

BENGALE , prix, 1 fr., assez pour six dènt& Urr et 
POUDRE nu BENGALE (dentifrices), 1 fr. p

om
< j

a
 ^ 

vince, envoyer franco un mandat de 1 fr. 2,'j c. Re-

mise de 23 0(0 aux pharmaciens, et dentistes. Pas-
sage de l'Opéra, 9, galerie du Baromètre. Cba'qS 
objet doit porter le cachet et la signature de S Bo.xr 

 f
4733

) 

CRÈME VIRGINALE. Mlâfi^ 
peau du visage ou d'autres parties du corps estgw-

cée, ridée, tachée, farineuse ou couperosée. 

A LA FÉE AUX ROSES , 24, rue de la Paix. 

 (4717) 

Maux ïiiHïftBjiifl Rapide et constante guérison 

d' tMOMMi. par le biophilé du D' J.-M. 

Richard. Ph. r.Taranne.lO; St-Dèius,332; llicber,27. 

Cous, de 10 h. à midi,r. farânrie,2Ô. 5f. lab."'. (Alï.) 

(4689) 

PLUE DE CHEVEUX GRIS. S3 Si 
la seule avec laquelle on puisse teindre soi-même 

avec facilité les cheveux et la barbe à la minute, ni 

toule nuance, sans aucun inconvénient. 5 fr. le 11a-

con (Âflr.) M"" DÛSSER , rue du Coq-St-IIonoré, '13, 

au 1". Teint les cheveux chez elle et a domicile. 

(403?) 

iif îT)nsi?f»-é TANNIN, 1 fr. et 3 fr.; non, 5 fr. Fg 

VA èîlii 1 IUM St-Denis, 9, et t. les ph. de Franc; 
(47181 

En vente aujourd'hui, publication nouvelle de M. 6UIZOT, A la librairie DIDIER, édit., 85, «ifaai des AuguiUSu», él CMCE tous le» libraires de la province. 

WiîSHlîfGTOM 
FOMDAtïOM DE LA RÉPUBLIQUE 

DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 
Comprenant ta Vie de Washington et l'Histoire de la guerre de l'Indépendance , 

Par M. Jared-Spai'ks, traduite par M. Ch...- ; précédée d'une INTRODUCTION SUR LA VIE BE WASHINGTON et 
son inlîuence dans la révolution des États-Unis d'Amériqu'j , 

CHUTE DE LA RÉPUBLIQUE 
ET RÉTABLISSEMENT DE LA MONARCHIE EN ANGLETERRE EN 1660, 

ÉTUDE HISTORIQUE, 

PAU M. GUiZOÎ. 
Un beau volume in-octavo, orné du portrait de Monck. — Prix pour Paris : 5 francs; franco pour la province 

(contre un mandat sur la poste), 6 francs. 

Avis aux personnes qui habitent la province. — Les personnes qui voudraient recevoir franco les 
trois volumes que comportent MONCK et WASHINGTON devront adresser à l'éditeur un mandat 
sur la poste de 16 francs seulement. 

Bue élu C*g-S«»Bf-lToi«w«#. 

GUIZOT. 
2 volumes in-8°, ornés de beaux porlruils et d'une carte des Etats-Unis. — Prix 

vinee (contre un mandat sur la poste), 11 fr. 
10 fr. , et franco pour la pro-

ÉTBENNES. 
Exposition générale. 

Ee même éditeur vient de mettre en vente les ouvrages cï-siprès s 

DICTIONNAIRE DES SYNONYMES DE LA LANGUE FRANÇAISE, par M. GUIZOT, 

contenant les synonymes de Girard, Beauzée, Roubaud, d'AIembert, etc., et généralement tout l'ancien Dic-
tionnaire dans un meilleur ordre, corrigé et augmenté d'un grand nombre de nouveaux synonymes, précédé 
d'une introduction par M.

(
 GUIZOT . 2 volumes iu-8», 4° édition, 1850. Prix : 12 fr. ; FKANCO pour la province 

(contre un mandat sur la poste), 13 fr. 

CE 12VB.ES Oli WASHINGTON, comprenant sa Correspondance et sesjScrits, extraites de l'édi-
tion américaine, mises, en ordre par BS. GXFXZOT et traduites par M. CH.... (Ouvrage pouvant servir 
de complément aux deux volumes de l'Histoire de la Fondation de la République des Etats-Unis 
et à la Vie de Washington.) 4 volumes in-8°. Prix : 20 francs; FRANCO ponr la province (contre un 
mandat de poste), 21 fr. 

B.\ PRÉPARATION 9 g»lttélem'8 Ouvrages «e M. CSSliSOif, qi*i pirtfffr'onf siièee s«lveiiiéiikt. (4735) 

NOUVEAU TIRE -BOUCHON LEVIER. 
BREVET DE 1S ANS j s. g. du g.). 

A l'aide duquel le bouchon le plus fortement enfoncé dans la bouteille'
5 

peut être extrait sans aucun effort et par la main la plus faible. — Cet 
instrument offre en outre l'avantage d'éviter le trouble causé aux vins 
vieux par la secousse produite par l'usage des tire-bouchons ordinaires. 

Seule fabrique chez DO R D ET, coutellier (breveté), 9, RUE DES FOSSÉS -MONTMARTRE, connu 
par diverses inventions utiles, et par sa riche coutellerie de table (Récompenset nationales, .Médaille 1849). 

PRIX : 5 FRANCS. (4690) 

Sirop Larozcgg^g 
De J.-r.LAÏiO/.i., ph. r. i>vc-des-e<!ti[s-(;iiamp.s ,2(),l'iiris. 

Il guérit les maux de nerfs, aigreurs, crampes d'estomac, 
la-constipation, diarrhée, dysenterie, rétablit la digestion. 
Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(4601) 

JE 

DONNE 20,000 rh 

à qui prouvera <jue les MILLIERS DK CERTIFICATS que j'ai 
reçus de personnes honorsfiles et doist mon prospectus donne 
un aperçu -ont faux el dépourvus dâ foi. l-jgqn* 1s fUt^steni 
que mon K AU I>I ; Loi! leur a fait BEroussEn %i ÉPAISSIR les 
cheveux. Flacons à 5 et S 10 fr. S'aihess-r à MOI LÉCTOLD 

LOB, chimUle. rue SAIJiT-llOXORÉ, m, à Paris. On ex-
pédie. (Affranchir.) (4628) 

ritri -TTi—i miiim» iiiii 'niiiii'iMmuMiiwHi 'H "i Miitii'utninnnrwi iiiifniiiiiiii iii |i |ii]ijini].ii [i.ii mi w$m n 

Bnaze* d'Art 
Xbéiusterie. 

Maroquinerie. 

Néoe»saire«. 

FantaisiM. 

Cartonnage». 

Forcelaines. 

Fap»terie. 

Librairie Illustrée. 

JOUETS D'EHFAMTS. 

ÏOBES UBIMÂIBES 
ORGANES GÉNÉRATEURS 

G'ttMë des UlRladcs ^ 
Alleinl? de Catarrhes de Vessie, RÈTFumox ««BS* i» I» 

DÉB1UTK DES ORGANES, CIC, par M, GOEDRl -U"" fgMSCÙ, 

Facullé de Paris, 'etc. — 1 vol. in-S», H- 7 ir
' "^««iliali»»

1 

9 fr. Pans, chez I'AETEUR , rue Riclielieu, 41 • "
 TW

JS H 

de 9 titres à midi et de 2, à, 5 heures. — Ctosoi»'
 t) 

TRAITÉMEBT par correspondance. (Allr.) 

Si» pul>llea«ion légale des Actes de Société eut olsligatoire, pour l'année I850, dans la CAJEETTE 9GS TTRISBSJXÂUX > iiE D'ROI'Ï et le 40URXAL RÉ1WERAI< R'APPICHES. 

Ventes îïiOl>iilères. 

VENTES CAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« MÉÏIV1ER ,. huissier, 
rue Bouclièr, 16. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
sours, place de la Bourse, 2. 

Le 5 décembre 1850. 
Consislant en chaises, bonnets, 

chausseltcs, ete Au comptant. 
 (3870) 

Elude de Me BINON, huissier, rue 
de Grcnelle-Sninl-Honoré, 29. 

En l 'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 7 décembre, 1850. 
Consislanlen bois dechêne, ban-

quettes, elc. Au comptant. (3875) 

SOCIETES. 

Etude de M" Guslarve REY, agréé, rue 
Croix-dcs-Petits-Champs, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du vingt novembre 
mil huit cent cinquante, enregis-
tré, 

A été extrail ce qui suit : 
Entre M. Alexis P.AltBllin jeune, 

demeurant à Paris, rue des Lavan-
dières-Sainte-Opporaune, a, 

Et lu personne désignée audit ac-
te et qui y a adhéré, 

Une société en nom eollcclil el en 
eomniundilc est formée pour la-
chat el la vente des articles de Rou-
baix, doublures,. elc. en un mot 
tout ce qui a rapport à la partie. 

La raison et la signature sociales 
seront UARBlElt jeune. 

M. Barbier est seul gérant de la-
dite société; il aura seul la signa-
ture sociale; il signera seul lous 
les actes, factures, billelsqui auront 
rapport à la sociélé ; il ne pourra 
faire usage de la signature sociale 
pour ses affaires personnelles; il 
sera seul responsable des acles de 
la sociélé, et le conimandilaire ne 
seraobiigé que jusqu'à concurrence 
de sa commandite. La durée delà 
société est lixéc à sept années et un 
mois,rnii commenceront le premier 
décembre mil huit cent cinquante, 
pour linir le premier janvier mil 
huit cent cinquante-huit. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, dans les magasins de la so-
ciélé, rue des Lavandières-Sainte-
Opportune, 12. 

Pour extrait : 
G. REV . (2618) 

huit cents actions de cinq cents 
francs chacune. 

Art. 9. Là raison sociale est DE-
LAUNAY et Ce . 

M. Delaunay signera de la signa-
turie sociale. 

Il ne pourra user de la signature 
sociale pour créer, au nom et à la 
charge de ta société aucun engage-
ment par billets, traites, obligations 
de quelque nature que ce soit ; et 
tous engagemens contractés au mé-
pris de la. présente disposition se-
ront essentiellement nuls à l'égard 
de la société, le tout sauf les modi-
fications contenues en l'acte pré-
sentement extrait. 

Pour extrait : 
Signé AXCELLE. (2617) 

D'un aele passé devant Me Ancelle, 
notaire à Neui)ly-sur-Seine,le vingt 
novembre nul huit cent cinquante, 
enregistré; 

Il a été extrait ce qui suit : 
Art. i". Il est tonné entre M. 

Ainand-Jérùme DELAUNAY pro-
priétaire, demeurant à Pans, rue 
Cadet, 13, et les personnes qui ad-
héreront, une société cn comman-
dite sous la dénomination d'Ecole 
spéciale préparatoire de marine 
théorique el pratique. 

La durée de la sociélé a élé lixée a, 
neuf années, à partir du six juillet 
mil huit, cent cinquante. 

M. Delaunay est seul gérant et di-
recteur responsable. 

Art. 3. Le capital social est llxé à 
quatre cent mille francs, divisé en 

ïïiïuîJML DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal cummu-
njeation de la comptabilité des fail-
Hlrs qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invites à se remire au Tribunal 
de eammerce de l-uris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FONDARY fils (Eusiéne-
Jean-haplisle), tapissier, rue de. Du-
ras, 3, le 10 décembre à 9 heures 
(N"9683 du «tOi 

l'our assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les (iers-porleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sout priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'élre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOKEL ' et C», restaura-
teurs, rue Rfchelieù, U2, le 10 dé-
cembre à 3 heures (N° 8495 du gr.); 

De DUe PANUELET dite dame LA-
FOND, ayanl Icnu table d'hôte, rue 
Feydcau, 28, le 10 décembre a 3 
heures (N°9554 du gr.)f 

Pom' être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion et alllrination de leurs 
créances remellent préalablement 
leurs litres il MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEROUX (Edouard), né-
gociant, quai de la Loire, 62, a La 
Villette, le 9 décembre a u heures 
(N» 9298 du gr.); 

Du sieur COLO.MBEL (Jacques), 
nid à la toilette, rue Mestay, 37, ie 
10 décembre à 10 heures (N» 9380 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du . concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de ta gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et, le failli peuvent 
prendre au grell'e communication 
du rapport des syndics. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Monlaud de 95 p. 

100 sur le capilal cl de tous intérêts 
et frais. 

Les 5 p. 100 non remis payables 
en qualre ans, par quarts, pour le 
premier paiement avoir lieu lin oc-
tofjré i85i. 

A l'égard des créanciers de la so-
ciélé Monlaud et C", ces 5 p. 100 se 
confondront, avec les dividendes 
qu'ils recevront dans la faillite de 
la société (N" 9469 du gr.). 

Concordai TRIDON. 

Jugement du 26 novembre 1850, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 14 novembre 1850, étrtre le 

•MM. les créanciersdes sieurs DAU-
MAS et C«, lab. d'encre el de savon, 
quai Napoléon u, sont invités à se 
rendre le, 10 décembre à 3 heures 
1res pi'éeises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour procéder au rem-
placement d'un commissaire au 
concordat (X° 5189 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCODATSR 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MONTAU1) personnelle-
ment. 

Jugement du 25 novembre 1850, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 novembre 1850, cidre le 
sieur MONTAUl) (Joseph-Franeois-
César) personnellement,, cseump 
leur, à Paris, rue Uaulevilie, I, el 
ses créanciers. 

sieur TRIDON (Joseph), md de vins, 
à Paris, allée des Veuv 
créanciers 

vos, 63, et ses 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Tridon de tous 

inlérêlset frais non admis et de 85 
p. 100 sur le capital. 

Les 15 p. 100 non remis pavables 
en qualre paiemens égaux, d'année 
en année, sans Intérêts, les 15 dé-
cembre 1851, 1852 et années suivan-
tes (N" 9523 du gr.). 

de la gestion que sur l'ulilité du! 
maintien ou du remplacement des 
syndics (N> ooisdu gr.). 

REPARTITION . 

Les créanciers vériliés et affirmés 
du sieur VAUT 1ER (Jacques), voitu-
rier à Chàlillon, peuvent se présen-
ta chez M. Maillet, syndic, rue Lal-
Bita, 41, pour toucher un dividende 
d

v
6 fr. 79 cent. p. 100, unique re-

parution (N° 8900 du gr.). 

Les créanciers vériliés el affirmés 
du sieur B1ZE1UY (l'rédécic-Julicn-
itéiié), boulanger, a l'assy, rue de 
l'Églia», .22, peuvent se présenter 
chez M. Maillet, syndic, rue Laffitte, 
4L pour loucher un dividende de 
8 IV. 97 cent. p. 100, unique réparli-
lion (N° 9471 du gr.). 

JUGEMliNT DE IIEFUS D'HOMOLO-
GATION. 

Jugemei tdu 25 novembre 1850, le-
quel refuse djhoniologuer le con-
cordai passé fe 10 octobre 1850, en-
Ire le sieur BAI.Ki AND, eut. de bàti-
mens, a Paris, rue de Lam-rv, 25, et 

ses c réanciers; déclare, ces derniers 
ei .-lat d'union et ordonne qu'ils 
seront Immédiatement convoqué, 
pour Pire consultés tant sur le,; l'ail: 

dier, redd. de comptes. 

Séparations. 

Demande en séparatio
n

J(

^t^ 
entre Anua-Augusta J"\,|;yxlE» 
Anne-Anloine-Jides.Db «p*

 Jc
 » 

DE LA SALLE, à Pari*, lue^ 

Réforme, si. — A "p ' 
avoué. . ,,

nt
\)S » 

jugement de^par^^ 

LET; 

ASSEMBLEES du 5 DÉCEMBRE 1850. 

NEUF BEUHES : Marion, uég., synd. 
— Guingand, ent.de maçonnerie, 
id. — Darlois, eonuniss. eu sali-
nes, conc. — Constantin el C«, 
herboristes, redd. de comptes. 

ONZE BEVSX8 : Cbaulin, papelior, 
clôt. 

UNE HEURE : 'f héberge frères, uég., 
clôt. — Bertrand, tailleur, id. -
ltolin frères, commiss. en bes-
tiaux, id. — Rolin aine, cunuuiss. 
en besliaux, id. — Rolin jeune 
commiss. en bestiaux, id. 

TROIS HEURES : Carteron, ayant lu-
nu maison de sunlé, conc. — Le-
cornu-Maillot, uég. en vins, rerj 
a huit. - Blarlau-Donat, Umotlâ-

deliie.ns entre Aime-M»0
LE(
» 

YILtEROY et Aie, jnd» -

TY BREUIL, àConunercyt» 
_ Dyvranue, avoue. 

»écés et inh»"»»*' 

Du 2 décembre i W-f m 
lelain, 32 ans, boui. r

 Q
m, 

■i. - M. Planiiue.n a n»
 t

jt> 

^•-^h -TWuVÇàa^ 
Temple, 7 i.-'Vjj

l

c
 ;

11(
.|le, g 

Grenelai, 2.— -'- \, Toiira- • .5 
r»«Meslay ,26 - ^

M
.Herv^| 

ans!, rue d Aval, ,4.- . „. 
ans, rue (Us A a û.« ;

ip0
 _ 

nion, "
a
,^.!'

lc

ul
T rue V

3
fm 

-M. Martel, »»•")»•., .
lI)8

, ».{ 5! 
- Mme O'Connor, « '^aina' ; ,

r  ■= — voue -

Enregistré à Paris, le 

Reçu doux francs 

Décembre 1850, 

viiigt„ccntinies>. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATIIURINS, 18. 

oui- légalisation Je la sigiiatun^A- G"^' 

Ce maire du \" arrondissement, 


